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 D�un continent à l�autre... 

F uir ses respon-
sabilités, en se 
cachant derriè-

re les faux-fuyants 
ou en se cherchant 
des bouc-émissaires 
serait universel.  
Dans certaines socié-
tés (et celle qui m�a 
enfanté n�est pas du 
reste), quand on se 

cogne la tête contre un mur, on s�écrie 
le plus naturellement du monde : ��Le 
mur m�a frappé!��.  

Ah le méchant mur ! 

Absurde ? Pas tant que ça quand on 
se réfère à la théorie du chaos : Le 
mur est coupable car il viole le désor-
dre en restant figé. L�ordre ne serait 
pas une vertu; ce serait le désordre 
qui le serait. Ne vous en faite pas : je 
suis aussi perdu que vous en rédi-
geant ici cette aberration ! 
Passons à la suite, car il faut absolu-
ment justifier ce titre qui met en cau-
se des bêtes aussi gentilles que des 
agneaux et d�autres bêtes (nous) aussi 
innocentes que des loups. 
Maintenant c�est le réchauffement de 
la planète qui nous « rentre dedans » 
de plein fouet et qui est en cause. Et 
les faits sont là : L�Agence océanique 
et  atmosphérique américaine 
(National Oceanic and Atmospheric 
Administration, NOAA) et l�Agence 
spatiale américaine (National Aero-
nautics and Space Administration, 
NASA),  viennent de confirmer 
conjointement (une fois n�est pas cou-
tume) que l�année 2015 que nous ve-
nions d�enterrer fut l�année la plus 
chaude depuis 1880. 
Pourquoi 1880 ? Tout simplement 
parce que ce fut l�année où quelqu�un 
a eu l�idée de commencer à enregis-
trer les températures, entre autres; 
histoire de nous empêcher de foncer 
droit vers le précipice. Peine perdue ! 
D�ailleurs les hurluberlus (qu�on nom-

me communément climatologues) 
n�ont cessé de tirer la sonnette d�alar-
me. Mais il ont sur eux la malédiction 
des prophètes; Et comme les prophè-
tes, lorsqu�on commence à les croire, 
c�est que c�est déjà trop tard ! 
Bref selon le journal le Monde (20-01-
2016), ��L�année 2015 se classe ainsi 
largement en tête des années les plus 
torrides, devant, dans l�ordre, 2014, 
2010, 2013, 2005, 2009 et 1998 ��. Et 
de souligner en citant (hélas) des cli-
matologues que ��Jamais encore un tel 
différentiel n�avait été enregistré en-
tre deux années chaudes successives��. 
Alarmant pour le troupeau humain 
que nous sommes ? Pas tant que ça: 
Nous avons tant à faire : Donner des 
coups de cornes aux supposés mou-
tons noirs de la troupe, fuir les présu-
mées brebis galeuses parmi nos sem-
blables et, paroxysme de ��courage��, 
voter pour le loup histoire d�emm... 
Les congénères. 

Et nos loups à nous sont       
savants ou politiciens 

Il ne pleut pas au Maroc ? Nos sa-
vants sont là pour nous sortir de leur 
chapeau tout un bouc-émissaire : 
L�anticyclone des Açores ! Il n�a pas 
neigé un flocon le Noël dernier à Mon-
tréal (c�est la première fois que je vois 
ça depuis 1991), pas de problème: 
C�est juste El Nino qui fait des sien-
nes ! 
Mais, dirais-je, il n�était pas si mé-
chant cet anticyclone des Açores du-
rant les quarante années que j�avais 
passées au Maroc avant d�immigrer 
au Canada ! Le froid était toujours au 
rendez-vous dès le mois d�octobre avec 
pluie, verglas le matin et tout le trala-
la.. Il y avait bien quelques épisodes 
de sécheresse mais rien de compara-
ble à ce qu�on voit maintenant !  
Culpabiliser El Nino et l�anticyclone 
des Açores, entre autres conséquences 
des changements climatiques, serait 
comme crucifier la balle qui tue et 

acquitter l�assassin qui a visé la victi-
me et a appuyé sur la détente ! Et les 
assassins derrière tous les El Nino, 
tous les Anticyclones, les tornades et 
les ouragans ce sont nous... les hu-
mains ! 
Le silence des agneaux trouve son 
explication dans le fait que les 
agneaux ont été enfantés par des 
moutons et que les moutons ne peu-
vent rien contre le boucher.  
Notre silence à nous ne peut aucune-
ment être excusé par le fait que nous 
sommes devenus des moutons de Pa-
nurge; égoïstes de surcroit et avides 
de notre confort et de notre train de 
vie à outrance, et ce, à tous les ni-
veaux et en passant outre l�avenir de 
nos propres enfants: ��L�hiver est deve-
nu un printemps au Canada et Mon-
tréal vient de batte un nouveau re-
cord de chaleur ce début du mois de 
février�� annonça Mme Météo-Média à 
la Télé. 
• Youpi ! S�exclama Monsieur ou 

Madame tout le Monde : ��Ma fac-
ture de chauffage va être réduite 
comme une peau de chagrin ! 

• Hourrah ! Entonnèrent tous les 
maires des villes canadiennes, de 
l�Alaska ou de la Sibérie. ��Les 
mairies vont sauver les millions 
destinés au déneigement��. 

• ��Yes ! À nous les richesses mini-
ères du Grand Nord�� répondirent 
en ch�ur les chefs de gouverne-
ments et les patrons des compa-
gnies minières du Canada à la 
Sibérie en passant par l�Alaska. 

Quant à ceux des pays du Sud, ils 
n�ont qu�à marcher en criant leur mi-
sère vers leur perte. Et ce serait peut-
être là, la différence entre nous et les 
agneaux : Nous, nous marchons vers 
notre perte, les uns en chantant et les 
autres en pleurant. Quant aux 
agneaux, ils marchent vers l�abattoir 
en silence. Nous ne valons pas mieux 
qu�eux. 
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Changements climatiques : Le silence 
des ��Agneaux�� que nous sommes ! 

1- Conseiller (ère) Voyages  senior 
plein temps disponible immédiate-
ment 
Poste ouvert seulement aux agents (tes) 
ayant  un   minimum de 3 années d'expé-
rience Canadienne,   en tant qu'agent de 
voyage. 

Exigences: 

-Maitrise totale des systèmes:  Sabre, Pc 
voyage, Sirev et Amadeus (Un atout) 

-Maitrise totale vente billetterie. 

-Ayant travaillé , et ayant une spécialité 
dans la vente de la billetterie au marché: 
AFRIQUE du Nord et de l'ouest, Moyen 
orient, Europe de l'ouest.   

-Émission des billets (Atout) 

-Doit pouvoir faire permanence samedi et 
certains soirs 

-Clientèle (si possible ) 

NOUS OFFRONS un très bon salaire se-
lon expérience. 

2- Poste d'agent comptable a plein 
temps: 
Poste ouvert seulement aux agents com-
mis  comptables avec expérience Cana-
dienne. 

Exigence: 

-  Expérience  dans agence de voyage ou 
grossiste en voyages,  en tant qu'agent 

comptable (Minimum 2 ans) 

-  Maitrisant PC VOYAGES ( système 
comptable spécialisé dans le domaine 
voyage) 

-  Être capable de faire la facturation dans 
PC VOYAGE 

-  faire, Vérifier et concilier les  rapports : 
Assurance voyage, BSP, Commission a 
payer aux agents, commission a recevoir 
des fournisseurs, rapport OPC, Rapport 
TPS/TVQ 

-  Fermer et concilier les lots de débit, et 
carte marchand. 

-  Établir et Controller, les comptes paya-
bles, et recevable. 

-  Faire les remboursements 

-  Concilier les comptes bancaires. 

-  Des taches administratives et comptable 
feront partie de ce poste dans un secteur 
autre secteur que celui  de voyage. 

Nous Offrons: Un très bon salaire: 

NB: Si pas d'expérience, svp s'abstenir de 
faire une application. 

Pour  entrevue ou transmission de CV , 
 SVP envoyer courriel a :   

dregragui@terratours.ca   

avec copie  a: 

laila@voyagestam.com 

VOYAGES TAM  (Groupe Terratours, à Montréal Centre-ville) RECRUTE 
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 Dossier du Mois ... 

Alors que le gouvernement 
de Justin Trudeau fait de la 
lutte contre les change-
ments climatiques un    
cheval de bataille en vue de 
soigner l'image du Canada 
qui aurait été écornée à 
l'international par les 
Conservateurs, qui étaient 
de fervents défenseurs de 
l'exploitation des énergies 
fossiles, le projet d'oléoduc 
«Energie Est» de la compa-
gnie pétrolière «Trans Ca-
nada» vient brouiller les 
cartes en suscitant, ces 
derniers jours, une vive 
controverse entre les     
provinces pétrolifères de 
l'ouest du pays et celle du 
Québec. 

M ême si «TransCanada» 
affirme que cet oléo-
duc, d'une longueur 
de 4.600 Km qui 

transportera du brut de l'Alberta et 
de la Saskatchewan (ouest) vers les 
raffineries de l�Est du Canada et un 
terminal maritime au Nouveau-
Brunswick en passant par le Qué-
bec, va générer des milliers d'em-
plois et des opportunités économi-
ques tangibles tout au long de son 
tracé, cela ne semble pas convaincre 
les responsables québécois qui conti-
nuent de s'y opposer, car il présente, 
selon eux, de grands risques sur le 
plan environnemental avec peu de 
retombées économiques pour la pro-

vince. 

Dossier épineux pour Trudeau 

Si d'aucuns confirment que l�année 
2016 sera une année charnière dans 
le domaine climatique et environne-
mental, nombre d'observateurs esti-
ment que le gouvernement Trudeau 
aura du pain sur la planche, notam-
ment avec la polémique née autour 
de ce projet, surtout que le gouver-
nement québécois de Philippe Couil-
lard a annoncé qu'il lancera une étu-
de pour prendre une décision à pro-
pos de ce pipeline, dont le coût est 
désormais estimé à 15,7 milliards de 
dollars. 

Dans ce cadre, le ministre québécois 
de l'énergie et des ressources natu-
relles, Pierre Arcand a indiqué que 
le Bureau d�audiences publiques sur 
l�environnement (BAPE) mènera 
une évaluation du projet, sans toute-
fois en préciser la date, sachant que 
le BAPE n�aura pas entre ses mains 
aucune étude d�impact dudit projet, 
la compagnie pétrolière ayant refusé 
de la soumettre au ministère québé-
cois de l�Environnement. 

A ce propos, M. Arcand a promis 
qu�une étude «sereine et minutieu-
se» serait menée par un comité indé-
pendant pour étudier les bénéfices 
économiques de l'oléoduc destiné 
surtout à l�exportation du pétrole 
des sables bitumineux vers les mar-
chés européen et indien. 

Cependant, il reste à savoir à quoi 
ressemblera cette évaluation envi-
ronnementale du plus important 
projet de pipeline en développement 
en Amérique du Nord, alors que l�a-
vis du BAPE ne permettra au gou-

vernement Couillard que de se faire 
une idée avant d�aller présenter sa 
position officielle lors des audiences 
menées par Ottawa via l�Office na-
tional de l�Energie (ONE). 

��Pas dans ma Cour !�� renché-
rit la CCM 

Bien que «TransCanada» soutient 
qu'«Energie Est» engendrera des 
recettes de plusieurs milliards de 
dollars pour les municipalités et les 
provinces et pourra contribuer no-
tamment à réduire la dépendance de 
l�Est canadien au pétrole brut im-
porté, le rejet de ce projet, le 14 jan-
vier dernier, par la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) 
a soulevé un vif tollé parmi les res-
ponsables et députés des provinces 
de l'ouest. 

En effet, la CMM, qui représente 82 
villes de la région montréalaise et 
près de quatre millions d'habitants, 
a expliqué par la voix de son prési-
dent Denis Coderre, également Mai-
re de Montréal, que ce projet com-
porte des risques importants pour 
l'environnement et trop peu de re-
tombées pour l'économie de la ré-
gion, de même qu'il ne respecte pas, 
non plus, le plan métropolitain d�a-
ménagement et de développement 
puisqu�il traverse des bois, des mi-
lieux humides et des zones agricoles. 

Tout en affirmant que la CMM dé-
fendra sa position dans le cadre des 
prochaines consultations du BAPE 
et de l�ONE sur ce projet, M. Coder-
re a conclu que le projet «n�obtient 
pas la note de passage du point de 
vue économique, social, environne-
mental et de la sécurité publique». 

Tirs nourris sur le Président 
de la CCM  

Aussitôt cette décision rendue publi-
que, les tirs nourris des responsa-
bles des provinces de l'ouest concer-
nées par le projet ont commencé à 
retentir. Ainsi, le ministre albertain 
du Développement économique et du 
Commerce, Derons Bilous a déploré 
la décision de M. Coderre qui 
«manque de vision», ajoutant que la 
population de l'Alberta contribue 
actuellement à la lutte contre les 
changements climatiques même si 
elle est confrontée à un très grand 
défi dû à la chute des cours du brut. 

De son côté, le chef de l�opposition 
en Alberta, Brian Jean, a fustigé M. 
Coderre en l'accusant d'«hypocrisie», 
tout en martelant que ce projet pro-
fitera à l'ensemble du Canada et 
améliorera le PIB du pays de 
55 milliards de dollars. 

Même son de cloche chez le Premier 
ministre de la Saskatchewan, Brad 
Wall, qui a demandé sur son compte 
Twitter, sur un ton sarcastique, aux 

Trois 

adresses  

Le projet d'oléoduc «Énergie Est»; Une 
patate chaude refilée à Trudeau ? 

Justin Trudeau à la COP21 (Photo: DR) 

Lire la suite : Page 5 
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maires de la région de Montréal de 
rembourser  leur  part  des 
10 milliards de dollars de péréqua-
tion auxquels les provinces de 
l�ouest du pays ont contribué. 

Philippe Couillard solidaire 
avec la CCM 

Réagissant à ces propos, le Premier 
ministre québécois Philippe Couil-
lard a déploré les déclarations de 
M. Wall, soulignant qu'elles ne vi-
sent qu'à «faire naître de l�animosi-
té inutilement entre les régions et 
provinces du pays», qualifiant de 
tout à fait «légitime» la position pri-
se par les maires de la CMM. 

«Ce n�est pas parce qu�ailleurs au 
Canada, les projets de pipeline com-
me ��Keystone XL�� ont été rejetés 
que le Québec est obligé de dire oui 
à ��Energie Est��», a-t-il dit. 

Pour sa part, l'opposition au niveau 
fédéral n'a pas raté cette occasion 
pour critiquer le laxisme du gouver-
nement Trudeau, puisque la dépu-
tée albertaine et chef par intérim 
du Parti Conservateur, Rona Am-
brose a soutenu, lundi devant la 
Chambre des Communes, que ce 
rejet «nuit à l�unité du pays», tout 
en appelant M. Coderre à considé-
rer le projet en se basant sur 
la «science» plutôt que sur la «pure 
politique locale». 

Elle a, aussi, demandé à M. Tru-
deau s'il est réellement conscient 
que «son manque de leadership sur 
cet enjeu allait créer des divisions» 
au pays, tout en le sommant de se 
porter publiquement à la défense 
des projets d�oléoducs. 

Trudeau temporise et se    
réserve le rôle ��d�arbitre�� 

Imperturbable, M. Trudeau lui a 
répliqué en réitérant que son gou-
vernement consulterait les provin-
ces, les villes et les communautés 
p o u r  s � a s s u r e r  d ' a v o i r 
l ' «acceptabi l i té  so c ia le»  et 
l'«approbation communautaire» 
pour tout projet de pipeline. 

Dans une autre tentative de calmer 
les esprits, il a également tenu, fin 
janvier 2016, à Montréal, une ren-
contre avec M. Coderre, à l'issue de 
laquelle il a déclaré que son équipe 
gouvernementale agira en «arbitre 
responsable» dans ce dossier, affir-
mant toutefois qu'il revient à la 
compagnie «TransCanada», et non 
au gouvernement fédéral, de 
c o n v a i n c r e  l a  p o p u l a -
tion canadienne que ledit oléoduc 
est «dans l'intérêt de tous». 

Il a, dans ce cadre, expliqué que le 
rôle d'Ottawa est de mettre en place 
un processus d'évaluation environ-
nementale «clair, rigoureux et 
transparent» par lequel TransCana-
da ou toute autre compagnie pour-
rait démontrer qu'un projet pétro-
lier est dans l'intérêt public et 
d ' a v o i r  l ' a p p r o b a t i o n 
des Canadiens. Un processus, a-t-il 
dit, qui permettra aussi aux Cana-
diens, aux différents paliers de gou-
vernement, aux scientifiques et ex-
perts et aux peuples autochtones de 
se prononcer et participer à la prise 
de décisions concernant de tels dos-
siers. 

Julia Gelfand : L�ONE ne fait 
pas ses devoirs 

Malgré ces propos, un rapport de la 
Commissaire à l'environnement et 
au développement durable, Julia 
Gelfand, publié le mis dernier, est 

venu jeter un pavé dans la mare, en 
confirmant que les pipelines de 
compétence fédérale ne sont pas 
assez surveillés par l'ONE et qu'il 
n'y a pas suffisamment de suivi ef-
fectué pour savoir si les exigences 
imposées aux compagnies pétroliè-
res sont respectées dans la cons-
truction des oléoducs. 

Elle a précisé que l'ONE «ne sur-
veillait pas adéquatement la confor-
mité des compagnies aux conditions 
imposées lors de l'approbation des 
projets de pipelines», ajoutant que 
l'office n'a pas effectué le suivi né-
cessaire après l'approbation des 
projets dans la moitié des cas exa-
minés (24 cas sur 49). 

Selon elle, même quand l'ONE ef-
fectuait les suivis, il les faisait avec 

«des systèmes désuets et ineffica-
ces». 

Avec ces conclusions alarmantes de 
la Commissaire canadienne à l'envi-
ronnement et les réactions entou-
rant le projet «Energie Est», les se-
maines et les mois à venir s'annon-
cent cruciaux pour le gouvernement 
Trudeau en vue de résoudre ce dos-
sier et concilier le développement 
économique, basé notamment sur 
l'exportation des ressources natu-
relles de manière sécurisée et res-
ponsable, et le développement dura-
ble axé sur la lutte contre les dérè-
glements climatiques, et qui fait 
partie des principaux engagements 
internationaux des Libéraux. 

Rédaction de MCE 
 

Dossier du Mois ... 

S oulignée le premier mercredi de 
février depuis six ans, la Journée 
québécoise de la médiation fami-
liale est dédiée à la promotion de 

la médiation familiale. Cette année enco-
re, le Centre intégré universitaire de san-
té et de services sociaux (CIUSSS) du 
Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal joint sa 
voix à la campagne de sensibilisation au 
bénéfice des enfants qui sont les princi-
paux gagnants de ce mode de résolution 
de conflit. 

Aucun couple n'est à l'abri d'une sépara-
tion, d'émotions stressantes et de déci-
sions bouleversantes. Des tensions ou 
des conflits peuvent survenir entre pa-
rents et il est important de veiller à ce 
que les enfants impliqués ne se retrou-
vent pas au c�ur de situations inconfor-
tables. La médiation familiale est un ser-
vice offert par des professionnels pour 
rétablir un climat familial sain et éviter 
tout débordement en situation de conflit. 

Le service de médiation familiale est pro-
posé sans frais à tous les parents sépa-
rés ou en instance de séparation vivant 
sur le territoire de Montréal et ayant au 
moins un enfant mineur. Il vise principale-
ment à ce qu'une entente négociée entre 
les parents, à l'aide d'un médiateur fami-
lial professionnel, soit établie afin de 
prendre des décisions et des arrange-
ments liés à la séparation tout en préser-
vant un bon environnement pour le déve-
loppement de l'enfant. 

Mme Martine Bouchard, responsable du 
service de Médiation familiale et d'exper-
tises psychosociales au CIUSSS du Cen-
tre-Sud-de-l'Île-de-Montréal invite les 
gens à s'informer davantage sur ces pis-
tes de solutions pouvant permettre le 
maintien d'un équilibre familial pour le 
bien-être de tous, parents et enfants. 

« Nos services sont une option intéres-
sante pour les couples qui désirent tra-
verser leur séparation sans nuire à leur 
enfant. » Outre ce service entièrement 
confidentiel, d'autres supports sont dispo-
nibles pour les parents dont les enfants 
se trouvent dans une situation similaire 
tels que des ateliers sur la communica-
tion parentale, un groupe de discussions 
Confidences destiné aux enfants qui vi-
vent la séparation de leurs parents ainsi 
que d'autres services d'experts psycho-
sociaux. 

Source  : Service de médiation à la     
famille et ��CNW Telbec �� 

 

À propos du Centre intégré universi-
taire de santé et de services sociaux 
du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 

Le Centre intégré universitaire de san-
té et de services sociaux (CIUSSS) du 
Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal est né 
le 1er avril 2015 de la fusion de dix éta-
blissements de santé et services sociaux 
situés sur l'île de Montréal. Il offre des 
services à une population de près de 
300 000 Montréalais résidant dans la 
partie sud de l'île de Montréal, compre-
nant les arrondissements Ville-Marie, 
Verdun, Sud-Ouest et Plateau-Mont-
Royal. De plus, il a la responsabilité 
régionale de plusieurs mandats, notam-
ment de la réadaptation, des  services 
jeunesse, de la santé publique et des 
mesures d'urgence. Le CIUSSS compor-
te une importante mission universitaire 
dont quatre instituts et deux centres 
affiliés universitaires dans différents 
secteurs de la santé et des services so-
ciaux. 

Médiation Familiale 

Le projet d'oléoduc «Énergie Est» (Suite de la page 4) 
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P resque deux ans après son 
arrivée au pouvoir, le Premier 
ministre libéral du Québec, 
Philippe Couillard a procédé, 

jeudi dernier, à un remaniement minis-
tériel "majeur", ayant pour objectif, se-
lon lui, de donner "un nouvel élan" à 
l'action gouvernementale et de réussir 
le passage de l'austérité vers la prospé-
rité, tant attendue par les Québécois. 

Si ce remaniement d'envergure, effectué 
à mi-mandat, a donné lieu à un nou-
veau gouvernement composé désormais 
de 28 ministres, soit deux de plus que le 
précédent cabinet libéral, l'opposition, 
elle, a saisi cette énième occasion pour 
déplorer ce nouveau "lifting" gouverne-
mental qui confirme un "manque de 
vision" et "un aveu d'échec" du travail 
mené par M. Couillard et ses ministres 
depuis leur investiture. 

Un premier ministre satisfait 

Bien que marqué par un véritable jeu 
de chaises musicales avec l'arrivée de 
nouveaux visages et la mise à l'écart 
d'autres, alors que de grands ténors ont 
été reconduits dans leurs postes ou 
chargés de la gestion d'autres maro-
quins, M. Couillard s'est dit, néan-
moins, satisfait d'être parvenu à assu-
rer une meilleure représentation des 
femmes (11 femmes, soit près de 40 pc 
des ministres), des jeunes, ainsi que des 
régions de la province. 

A travers ce changement, le nouveau 
cabinet du Premier ministre québécois 
c he rc ha i t  à  f a i re  oub l i e r  l e 
"gouvernement Couillard I" et à mar-
quer une rupture avec le régime d'aus-
térité que les Libéraux estimaient né-
cessaire pendant la première moitié de 
leur mandat pour redresser les finances 
publiques. 

Cependant, au-delà du geste d'éclat que 
constitue cette opération, la plupart des 
observateurs de la scène politique qué-
bécoise estiment que le "gouvernement 
Couillard II" aura beaucoup à faire afin 
de renverser la vapeur et concrétiser les 
attentes des Québécois désespérés, voire 
désemparés avec toutes les compres-
sions budgétaires effectuées par les Li-
béraux, et leurs effets directs ressentis 
à travers leur vie quotidienne et celle de 
leurs familles qui n'arrivent plus à join-
dre les deux bouts. 

Dans ce sens, le Premier ministre libé-
ral a tenu à assurer les Québécois que 
ce remaniement "certes difficile, mais 
nécessaire" vient marquer "un nouvel 
élan vers la prospérité pour le Québec", 
soutenant que sa nouvelle équipe minis-
térielle est "dynamique, compétente, 
expérimentée, renouvelée et prête" à 
travailler avec les Québécois sur leurs 

véritables priorités et à s'occuper des 
"vraies affaires". 

"L'assainissement des finances publi-
ques était indispensable pour donner les 
libertés d'action que maintenant nous 
avons retrouvées. Il est temps de passer 
à un nouvel élan maintenant, une nou-
velle phase de notre gouvernement", a 
déclaré M. Couillard à la presse à l'issue 
de la cérémonie d'installation de son 
nouveau cabinet. 

A ce sujet, il s'est félicité que son gou-
vernement a réussi, malgré la conjonc-
ture difficile, à assurer un environne-
ment propice à la prospérité, avec des 
finances publiques saines, une dette 
sous contrôle combinée à une stabilité 
politique. 

Il a, en outre, réaffirmé que le nouvel 
Exécutif fait toujours de l'économie sa 
principale priorité en vue de stimuler la 
croissance et la création d'emplois dans 
la province après des années de vaches 
maigres, aux côtés de la promotion du 
secteur de l'éducation, qui demeure la 
pierre angulaire permettant d'atteindre 
les plus hauts sommets. 

Cependant, l'opposition s'est montrée 
"pessimiste et peu rassurée" par ces 
propos et a vivement critiqué ce rema-
niement purement "cosmétique" qui 
constitue "un constat d'échec" et "un 
manque de vision" notamment sur le 
plan économique de M. Couillard. 

Une opposition plutôt déçue 

Dans ce cadre, le chef du Parti québé-
cois (PQ), Pierre-Karl Péladeau a affir-
mé que ce remaniement n'est qu'"un 
aveu d'échec" du Premier ministre et "la 
démonstration claire du manque de 
profondeur de l'équipe libérale", ajou-
tant que M. Couillard aurait dû se 
concentrer à revoir les priorités écono-
miques de son gouvernement plutôt 
qu'à se livrer à un simple "spectacle de 
chaises musicales". 

Faisant observer que M. Couillard a 
gardé en place des ministres qui n'ont 
absolument rien prouvé depuis le début 
de leur mandat, alors qu'ils ont déçu 
leurs interlocuteurs et les familles qué-
bécoises, il a averti que ce remaniement 
"n'a absolument rien de rassurant" ni 
pour l'économie de la province, ni pour 
le secteur de l'éducation, érigées en 
priorités par les Libéraux, ni même 
pour les familles ou pour le développe-
ment des régions. 

Pour le chef péquiste, ce remaniement 
ministériel "n'apporte aucune solution 
au marasme économique touchant le 
Québec". 

"Philippe Couillard blâme l'économie 

mondiale, la dégringolade du prix des 
ressources naturelles et du baril de pé-
trole, la chute du dollar canadien et 
l'économie chinoise (..) Il n'a qu'une seu-
le chose à blâmer : son incompétence 
économique", a soutenu M. Péladeau. 

"Nous arrivons à mi-mandat, et il n'y a 
toujours pas de vision ni de véritable 
stratégie pour relancer l'économie. Or, 
ce sont les Québécois qui paient le prix 
fort des promesses brisées et de l'incom-
pétence des Libéraux", a-t-il martelé, 
ajoutant que le nouvel Exécutif 
"manque de vision, de stratégie et de 
plan d'affaires". 

Évoquant le secteur de l'éducation, M. 
Péladeau a rappelé que "nous sommes à 
un troisième ministre en deux ans alors 
que ce secteur doit être notre plus gran-
de priorité". 

Même son de cloche chez le leader de la 
Coalition Avenir Québec (CAQ), Fran-
çois Legault, qui a soutenu que le rema-
niement est "ni plus ni moins qu'un 
constat d'échec", notamment en matière 
d'économie et d'éducation, déplorant 
que rien n'a vraiment changé depuis 
l'installation au pouvoir du gouverne-
ment libéral. 

"La situation économique du Québec est 
inquiétante, mais depuis qu'il est au 
pouvoir, le Premier ministre ne s'en 
soucie pas. Les Québécois sont étouffés 
par les taxes et les impôts imposés par 
les Libéraux", a déclaré le chef de la 
CAQ, relevant que M. Couillard n'a pas 
de propositions pour relancer l'économie 
de la province, malgré les promesses 
faites en pleine campagne électorale. 

M. Legault a également déploré la no-
mination d'un troisième ministre en 
seulement deux années à la tête du mi-
nistère de l'Education, soulignant que le 
système d'enseignement dans la provin-
ce souffre des décisions "irréfléchies" de 
M. Couillard qui a manqué de bon juge-

ment dans le choix de ses ministres. 

Dans la même veine, la porte-parole de 
Québec solidaire (QS), Françoise David 
s'est montrée "sceptique" et a indiqué 
qu'elle attend de voir ce que fera le nou-
veau gouvernement avant de croire à la 
volonté de "renouveau" du chef de l'Exé-
cutif libéral. 

"Au-delà du jeu de chaises musicales, ce 
remaniement ne change rien à l'échec 
du gouvernement de nous faire oublier 
tout ce qu'il a fait dans les deux derniè-
res années et toutes les coupes" aux-
quelles il a procédé, a-t-elle déclaré. 

Un autre remaniement avant 
2018 ? 

Alors que M. Couillard n'a pas écarté un 
autre remaniement ministériel avant la 
tenue des élections générales, à l'autom-
ne 2018, d'aucuns estiment que le 
temps joue contre les Libéraux, malgré 
les sondages qui sont en leur faveur, 
afin de traduire dans les faits les atten-
tes considérables des Québécois, qui 
demeurent méfiants de la suite des cho-
ses, notamment en matière d'économie 
et de création d'emplois, ainsi que dans 
les secteurs de l'éducation et de la santé 
qui ont été lourdement affectés par les 
coupes budgétaires. 

Même si les Libéraux demeurent per-
suadés d'être reconduits d'ici deux an-
nées pour un second mandat, en raison 
des divisions qui rongent l'opposition, il 
n'en demeure pas moins que rien n'est 
assuré d'avance, surtout que l'étiquette 
de "gouvernement d'austérité" colle tou-
jours à l'équipe de M. Couillard qui doit 
s'investir davantage, loin de tout 
"marketing" politique, pour assurer la 
population, à travers des gestes 
concrets, de sa capacité à garantir un 
avenir meilleur et plus prospère pour 
l'ensemble des Québécois. 

Québec / Remaniement ministériel  ... 

Aveu d'échec ou nouvel élan pour  
l'action du gouvernement Couillard ?  

Photo :DR 
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L a Régie du logement a éta-
bli le 22 janvier 2016 les 
pourcentages applicables 

pour le     calcul des augmenta-
tions des loyers en 2016, confor-
mément au Règlement sur les cri-
tères de    fixation de loyer. Ces 
pourcentages permettent de déter-
miner les montants affectés à cha-
cune des composantes du calcul 
en       fonction des dépenses réel-
les   encourues pour l�immeuble 
ou le logement concernés.  
Pour ce faire, la Régie rend accessi-
ble dès aujourd�hui sur son site Web 

un outil de calcul à l�adresse 
www.rdl.gouv.qc.ca. Outre ce formu-
laire électronique intitulé « Calcul 
2016 / Comment s�entendre sur le 
loyer », on peut imprimer à partir du 
site Web une version PDF du formu-
laire. 

Ces outils permettent d�établir l�aug-
mentation du loyer, en tenant compte 
de la variation des taxes municipale 
et scolaire, des assurances, des 
améliorations majeures, ainsi que de 
l�ensemble des coûts d�exploitation 
de l�immeuble. Le formulaire sera 
disponible en format papier dans les 

25 bureaux et points de service de la 
Régie à compter de la seconde se-
maine de février. 

La Régie du logement offre ainsi aux 
locateurs et aux locataires une base 
de discussion ayant pour but de faci-
liter l�entente sur une augmentation 
de loyer.  

À titre d�exemple, en appliquant les 
nouveaux pourcentages sur les com-
posantes de revenu net, d�entretien, 
de service, de gestion et d�énergie, la 
Régie présente des estimations 
moyennes d�augmentation de ba-
se pour 2016 (Voir tableau ci-
dessous).  

Ces estimations sont obtenues en 
utilisant les nouveaux pourcentages 
applicables en 2016 sur chaque caté-
gorie de dépenses, à partir des cas 
présentés à la Régie du logement en 
2014 et 2015. 

ATTENTION : Ces estimations ne 
prennent pas en compte les spécifici-
tés de chaque immeuble. Les dépen-

ses d�exploitation pour un immeuble 
peuvent justifier une variation de 
loyer distincte de ces estimations. Il 
en est de même pour les ajuste-
ments attribuables à l�augmentation 
des taxes municipale et scolaire, ain-
si que des assurances. 

C�est pourquoi, pour obtenir un calcul 
spécifique à l�immeuble, il est néces-
saire d�utiliser les outils de calcul pré-
vus à cet effet. En outre, lorsqu�il y a 
fixation du loyer par le tribunal, le 
calcul judiciaire se fait à partir des 
dépenses d�exploitation de l�immeu-
ble et non des estimations moyen-
nes. 

À noter que des règles précises s�ap-
pliquent en matière d�augmentation 
de loyer pour les logements locatifs. 
Ces règles sont expliquées dans le 
site Web de la Régie, où on retrouve 
également les modèles d�avis d�aug-
mentation de loyer et de réponse à 
un avis d�augmentation. 

On peut aussi joindre la Régie par 
téléphone : 

Montréal, Laval et Longueuil : 
514 873-2245 (BAIL) 

Autres régions : 
1 800 683-2245(BAIL) 

Source : Telbec 

Québec / Immobilier... 

Nous louons les Voitures 
(automatiques / manuelles) 

pour l�examen  

Bus 67, 197 et 467 
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 Québec / Projet de loi sur l'immigration ... 

QUÉBEC, le 2 févr. 2016 /CNW Tel-
bec/ - Tout en accueillant favorable-
ment les dispositions du projet de 
loi n° 77, Loi sur l'immigration au 
Québec, portant sur la pleine parti-
cipation des personnes immigrantes 
et des membres des minorités eth-
noculturelles, la Commission des 
droits de la personne et des droits 
de la jeunesse formule des recom-
mandations qui visent à assurer le 
respect de la Charte des droits et 
libertés de la personne, et en parti-
culier du droit à l'égalité. 
La Commission remarque que le 
législateur choisit d'avoir recours à 
la réglementation pour définir plu-
sieurs critères d'application de la 
loi, ce qui laisse de grands pans du 
nouveau système inconnus à ce sta-
de-ci. Dans ces circonstances, il est 
difficile d'évaluer, avant que le pou-
voir réglementaire ne soit exercé, la 
conformité du système normatif mis 
en place par le projet de loi aux dis-
positions de la Charte. La Commis-
sion formule néanmoins, dans un 
mémoire présenté aujourd'hui à la 
Commission des relations avec les 
citoyens de l'Assemblée nationale, 
des recommandations portant sur 
divers éléments du projet de loi : la 
sélection des immigrants, l'intégra-
tion des immigrants et des minori-
tés ethnoculturelles, les travailleurs 
étrangers temporaires ainsi que des 
considérations d'ordre procédural. 
En ce qui concerne la sélection des 
immigrants, la Commission s'inter-
roge sur les effets discriminatoires 
possibles du pouvoir discrétionnaire 
du ministre dans la prise de déci-
sions concernant la demande d'im-
migration des ressortissants étran-
gers présents au Québec, basées sur 
un pays, une région ou un groupe de 
ceux-ci. La Commission recomman-
de d'amender l'article 51 du projet 
de loi afin de s'assurer que le pou-
voir discrétionnaire du ministre soit 
exercé dans le respect des disposi-
tions de la Charte, et en particulier, 
du droit à l'égalité. 
Concernant la pleine participation 
des personnes immigrantes et des 
membres des minorités ethnocultu-
relles, la Commission recommande 
de référer de manière explicite aux 
droits et libertés protégés par la 
Charte notamment en ce qui concer-
ne l'engagement collectif et indivi-
duel pour garantir cette pleine par-
ticipation. 

À ce sujet, la Commission a insisté 
à maintes reprises sur le fait que la 
pleine participation des immigrants 
et des membres des minorités raci-
sées passe par leur intégration au 
marché du travail. Elle a rappelé 
récemment les responsabilités du 
gouvernement en cette matière. En 
effet, la Commission a souligné que 
l'État devait montrer l'exemple et 
promouvoir l'accès à l'égalité en em-
ploi dans la fonction publique qué-
bécoise. De plus, l'obligation d'appli-
quer un programme d'accès à l'éga-
lité en emploi devrait être étendue 
au secteur privé au sein duquel il 
n'existe pratiquement pas de mesu-
res proactives pour lutter contre la 
discrimination systémique subie par 
les membres des minorités racisées. 
Pour ce qui est des travailleuses et 
travailleurs étrangers temporaires, 
la Commission recommande qu'un 
organisme indépendant puisse révi-
ser les décisions unilatérales de ra-
patriement prises par les em-
ployeurs, qui constituent un facteur 
de vulnérabilité pour ces personnes. 
La Commission est également d'avis 
que le recrutement des travailleuses 
et travailleurs étrangers temporai-
res soit encadré. Concernant les cri-
tères d'accession à la résidence per-
manente pour les ressortissants 
étrangers qui séjournent temporai-
rement au Québec, bien qu'il faudra 
attendre l'adoption des règlements 
pour savoir si ces critères sont tou-
jours discriminatoires, les disposi-
tions du projet de loi semblent être 
un pas dans le sens des recomman-
dations antérieures de la Commis-
sion. 
Enfin, la Commission est également 
préoccupée de ce que, dans le projet 
de loi n° 77, la plupart des règle-
ments ainsi que certaines décisions 
du ministre seraient soustraits du 
processus de prépublication prévu à 
la Loi sur les règlements. 
La Commission avait déjà recom-
mandé qu'en vertu des principes de 
transparence et de respect des va-
leurs démocratiques, le recours à 
l'entrée en vigueur des règlements 
sans publication préalable soit l'ex-
ception, la prépublication étant la 
règle. La Commission recommande 
donc que la soustraction des règle-
ments du processus de prépublica-
tion prévu à l'article 99 soit retirée 
du projet de loi n° 77. 
Le mémoire à la Commission des 

relations avec les citoyens de l'As-
semblée nationale - Projet de loi n° 
77, Loi sur l'immigration au Québec 
est accessible dans le site Web de la 
Commission à l'adresse : 
http://www.cdpdj.qc.ca/Publications
/memoire_PL_77_Loi_Immigration.
pdf 

La Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse 
assure le respect et la promotion 
des principes énoncés dans la Char-

te des droits et libertés de la person-
ne du Québec. Elle assure aussi la 
protection de l'intérêt de l'enfant, 
ainsi que le respect et la promotion 
des droits qui lui sont reconnus par 
la Loi sur la protection de la jeunes-
se. Elle veille également à l'applica-
tion de la Loi sur l'accès à l'égalité 
en emploi dans des organismes pu-
blics. 

Aide sociale - Un projet de loi 
incomplet et imprécis 

QUÉBEC, le 27 janv. 2016 /CNW 
Telbec/ - Alors que débutent, au-
jourd'hui, les consultations parti-
culières en lien avec le projet de 
loi 70, Loi visant à permettre une 
meilleure adéquation entre la for-
mation et l'emploi ainsi qu'à favo-
riser l'intégration en emploi, le 
porte-parole du Parti Québécois 
en matière d'emploi, d'économie 
sociale, de lutte contre la pauvre-
té et de solidarité, Dave Turcotte, 
s'est joint à la coalition Objectif 
dignité pour dénoncer certaines 
mesures qui doivent être modi-
fiées avant son adoption. 
« Les objectifs visés par le projet 
de loi, c'est-à-dire permettre une 
meilleure adéquation entre for-
mation et emploi, et favoriser l'in-
tégration en emploi, sont souhai-
tables. Toutefois, les moyens 
identifiés par le gouvernement 
pour les atteindre ne sont pas les 
bons.  
La vieille méthode de la carotte et 
du bâton ne fonctionnera pas 
pour sortir efficacement les gens 
du cercle de la pauvreté. En tant 
qu'élus, essayons plutôt de com-
prendre pourquoi ces personnes 
en sont arrivées là, mettons-nous 
à l'écoute de leurs besoins et don-
nons-leur les outils nécessaires 
pour s'en sortir de façon définiti-
ve », a déclaré Dave Turcotte. 
Le porte-parole ajoute que le pro-
jet de loi, dans sa forme actuelle, 
laisse plusieurs questions en sus-
pens. De plus, l'absence de règle-
ment l'accompagnant a de quoi 

inquiéter. « Qu'est-ce qu'un 
"emploi convenable", selon le mi-
nistre de l'Emploi, Sam Hamad? 
Les gens seront-ils obligés de dé-
ménager pour conserver leurs 
prestations, ou devront-ils accep-
ter un emploi à 200 kilomètres de 
leur domicile? Le projet de loi est 
opaque.  
Nous n'avons pas les détails, et le 
ministre a jusqu'à maintenant 
entretenu le flou. Souhaitons qu'il 
se montre plus ouvert et qu'il fas-
se preuve de davantage de trans-
parence lors de l'étude détaillée 
du projet de loi, qui doit faire sui-
te aux consultations particuliè-
res », a‑t‑il poursuivi. 
Enfin, Dave Turcotte estime que 
Sam Hamad se déleste de ses res-
ponsabilités au détriment des em-
ployés de son ministère. « Les 
agents d'aide sociale vont se re-
trouver avec de très importantes 
responsabilités que normalement, 
ils n'auraient pas à assumer.  
En agissant ainsi, le ministre ou-
vre la porte à l'arbitraire, en plus 
de se garder la possibilité de blâ-
mer ses fonctionnaires s'il y a des 
dérapages. Or, nous pouvons 
d'ores et déjà affirmer que le pro-
blème, c'est que le ministre ne 
donne pas d'indications suffisam-
ment claires. Les employés de 
l'État ne peuvent en être tenus 
responsables », a conclu le député 
de Saint-Jean. 

La Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse recommande des   
modifications  
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 L' option du vote électroni-
que pour les MRE aux 
élections législatives 2016 
refait surface avec insis-

tance, moyennant le recours à des espa-
ces symboliques emblématiques, l'appel à 
c e r t a i n s  p r o f i l s  d ' e x p e r t i s e 
"indépendants" et la mobilisation particu-
lière de certains médias. L'opportunité a 
été l'organisation les 19 et 20 janvier 2016 
à la Chambre  des Conseillers par le 
Conseil National des Droits de l'Homme 
(CNDH) et en partenariat avec la Fonda-
tion Internationale pour les systèmes 
électoraux (IFES) basée à Washington, 
d'un séminaire international sur le thème 
suivant : "Pour une législation électorale à 
la hauteur des exigences constitutionnel-
les et des engagements conventionnels du 
Maroc ». 

Horizon électoral 2016 
Ont pris part à ce séminaire (auquel il 
n'était pas possible d'assister), une trentai-
ne d'experts nationaux et internationaux 
du Maroc, du Canada et des États Unis 
d'Amérique. Selon la note de présenta-
tion, l'objectif consistait notamment à 
définir pour le Maroc, les principaux 
amendements à proposer au cadre législa-
tif et réglementaire des élections, dans la 
perspective d'une législation nationale 
inclusive, basée sur les droits de l�Hom-
me et conforme aux engagements consti-
tutionnels du Maroc. Parmi les sous-
thèmes figure l'accès du droit de vote à 
certaines catégories, tels les personnes en 
handicap, les prisonniers, les Marocains 
résidant à l'étranger. 
Dans le cadre de la réflexion sur les 
moyens d'élargir l'accès au droit de vote 
et au vu du programme, un exposé de 25 
minutes (25) a été affecté à Claude Rioux, 
expert international nord-américain de 
l'IFES sur le thème : "Droit de vote des 
citoyennes et des citoyens marocains rési-
dant à l'étranger". Selon la presse, il 

s'agissait essentiellement d'un plaidoyer 
pour l'institution pour les MRE du vote 
électronique durant les toutes prochaines 
échéances électorales. 
Précisons d'emblée que si les MRE re-
vendiquent encore l'effectivité du droit de 
vote pour les élections législatives,ce n'est 
pas comme le dit la note de présentation 
du séminaire, parce que cette catégorie 
"rencontre des difficultés d'accéder à ce 
droit", mais c'est notamment pour d'au-
tres raisons. Si le défi de l'élargissement 
du droit de vote et d'éligibilité au parle-
ment subsiste pour les MRE, si cette 
question reste non résolue jusqu'à pré-
sent, c'est en particulier en raison du tra-
vail de sape des responsables du CCME, 
qui non seulement n'ont pas mûri la ré-
flexion et présenté un avis consultatif à ce 
sujet pour déterminer les modalités prati-
ques, mais mènent, depuis huit ans, une 
campagne systématique de dénigrement 
de la demande de l'effectivité des droits 
politiques des MRE par rapport au Ma-
roc. 
Cette  méthode qui a fait ses preuves, ces 
"bonnes pratiques" et cette "expertise" en 
la matière acquise par le président du 
CCME, sont  transposées au CNDH 
depuis son cumul de présidence à partir 
de mars 2011. 

Fuite du débat public  
contradictoire 

En effet, l'idée  de remplacer pour les 
MRE, à l'occasion des prochaines élec-
tions législatives, la formule très contesta-
ble de la procuration (vers le Maroc), par 
celle du vote électronique vers le Maroc à 
partir des pays de résidence, n'est pas 
nouvelle. Le CNDH a déjà défendu cette 
idée à peine un jour après les dernières 
élections législatives anticipées, qui ont 
été organisées au lendemain de l'adoption 
de la constitution de juillet 2011. On fait 
référence ici au document publié dés le 
26 novembre 2011, intitulé "rapport pré-
liminaire du CNDH sur son observation 
des élections législatives du 25 novembre 
2011". 
Avant même d'entamer une analyse et 
réflexion approfondies appuyées par une 
véritable concertation en particulier de la 
société civile MRE, le CNDH qui a le 
même président que le CCME, proposait 
dans ce document, s'agissant du vote 
MRE pour les législatives prochaines, de 
remplacer la procuration non pas par le 
vote direct dans les consulats et ambassa-
des du Maroc à l'étranger, mais par le 
vote électronique ou le vote par corres-
pondance (vers le Maroc) : « le faible re-
cours à ce mécanisme (de la procuration), 
incite à réfléchir sur des mécanismes al-
ternatifs pour faciliter la participation des 
MRE comme le vote électronique ou par 
correspondance ». 
La même suggestion du vote électronique 
fut reprise à d'autres moments pour 
"vendre" la recette, la "commercialiser", 

et notamment dans le cadre du Rapport 
du CNDH sur la situation des droits de 
l'Homme au Maroc, soumis au Parlement 
marocain le 16 juin 2014, lors d'une séan-
ce plénière regroupant les parlementaires 
des deux chambres, en vertu de l'article 
160 de la Constitution. 
Dans une lecture critique de ce rapport 
sous le titre "les MRE et leurs droits poli-
tiques occultés par la rapport du CNDH 
au parlement" (voir « L�Opinion » du 9 au 
11 juillet 2014), et par le biais également 
d'un article en date du 24 octobre 2014 
intitulé "alerte au vote électronique des 
MRE aux élections législatives 2016", 
nous avions déjà eu l'occasion de montrer 
que cette formule du vote électronique, 
tout comme en novembre 2011 la procu-
ration (voir « L�Opinion » du 7 novembre 
2011 et "Le Soir-Echos" du 20 novembre 
2011) est mise en avant pour écarter et 
marginaliser à nouveau les MRE. 
La procédure du vote électronique pour 
les MRE à l'occasion des législatives 
2016, s'inscrit en effet parfaitement dans 
le statuquo antidémocratique et dans une 
lecture régressive de l'article 17 de la 
constitution, à savoir exclure  une nou-
velle fois les MRE de l'exercice réel de 
leurs droits politiques dont ils sont privés 
depuis des années, empêcher  à tout prix 
les citoyennes et les citoyens marocains 
expatriés d'élire des député(e)s de l'émi-
gration à partir de circonscriptions électo-
rales législatives de l'étranger, contraire-
ment aux décisions progressistes du Roi 
Mohammed VI, annoncées lors du dis-
cours royal fondateur du 6 novembre 
2005 et de l'esprit de la constitution avan-
cée de juillet 2011. 
Faisant preuve d'amnésie, l'organisation 
du séminaire a fait en sorte que la propo-
sition du vote électronique (vers le Ma-
roc) pour les MRE lors de l'élection des 
prochains députés à la Chambre des Re-
présentants, soit confortée, défendue et 
"survendue" maintenant par un expert 
international "indépendant". Cela donne 
à la suggestion plus de crédibilité et évite 
au même moment aux responsables du 
CNDH (et du CCME !) d'avoir à affron-
ter le débat public contradictoire et dé-
mocratique. Avec l'instrumentalisation du 
séminaire, la ficelle est trop grosse ! Il 
s'agit en effet de légitimer en séminaire 
cette proposition, l'inclure sur cette base 
dans un nouveau mémorandum du 
CNDH et la faire prévaloir par la suite 
aux parlementaires lorsque, à partir des 
projets de lois gouvernementaux, la légi-
slation électorale sera à l'ordre du jour 
d'ici mai 2016 au plus tard, en la présen-
tant comme l'émanation et la résultante 
d'une réelle concertation qui a eu lieu au 
sein même de l'enceinte parlementaire ! 
Sur ce plan, organiser un débat d'idées 
sur ce genre de thématiques à la Chambre 
des Conseillers est une bonne chose en 
soi, dans le cadre de l'ouverture de l'insti-
tution sur son environnement, mais il ne 

suffit pas simplement d'occuper géogra-
phiquement et matériellement cet espa-
ce.Encore faut-il réellement impliquer les 
conseillers parlementaires en les inscri-
vant avec des exposés en bonne et due 
forme, alors que leurs groupes parlemen-
taires, selon des témoignages concor-
dants, n'ont été avisés que très tardive-
ment, les privant ainsi d'une réelle partici-
pation. De même, pourquoi ne pas asso-
cier également les groupes parlementaires 
de la Chambre des Représentants, alors 
que 3 de ses groupes ont déposé des pro-
positions de lois défendant notamment le 
vote direct des MRE dans les consulats et 
ambassades du Maroc à l'étranger pour  
élire à partir de circonscriptions électora-
les législatives de l'étranger, des députés 
MRE !? 
Le débat se fait aussi avec ceux qui ne 
partagent nullement le point de vue des 
responsables du CNDH (et du CCME) 
en matière notamment de participation et 
de représentation politique au Maroc des 
citoyen(ne)s marocain(e)s à l'étranger. Or 
par sa pratique et ses calculs en utilisant 
et en instrumentalisation de la sorte l'es-
pace de la deuxième Chambre, la prési-
dence du CNDH cherche en quelque 
sorte à "damer le pion" aux groupes par-
lementaires de la première chambre, en 
allant à l'encontre, voire en combattant 
leur démarche en faveur de l'exercice 
effectif de la pleine citoyenneté des MRE, 
à travers notamment le vote direct dans 
les consulats du Maroc. 
La méthode utilisée par le CNDH re-
vient, en fait, à ôter toute raison d'être 
aux trois  propositions de lois de l'USFP, 
de l'Istiqlal et du PJD ayant pour objet la 
modification de la loi organique concer-
nant la Chambre des Représentants. Le 
manque de coordination au sein de ces 
partis qui ont pourtant aussi chacun un 
groupe parlementaire au sein de la se-
conde chambre, fait le reste, d'autant plus 
que l'information aux parlementaires de 
la tenue de ce type de séminaire ne se fait 
qu'à la dernière minute... 

Positions récentes encoura-
geantes de certains partis  

politiques 
Ainsi, dernièrement, le député Adil Ben-
hamza, porte parole du Parti de l'Istiqlal, 
a demandé dans le cadre de l'émission de 
débat politique "Daïf Al Oula", que les 
propositions de lois déposées au parle-
ment concernant la députation des MRE 
soient enfin débattues jusqu'à leur terme. 
Il en est de même de Mohammed Ameur, 
député USFP et ancien ministre chargé 
des MRE qui a plaidé, lors de la séance 
des questions orales au gouvernement du 
12 janvier 2016 pour que, aussi bien le 
gouvernement que la Chambre des repré-
sentants, prennent leurs responsabilités 
en la matière, pour qu'enfin les MRE qui 
voudraient faire de la politique ici au Ma-
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MRE et législatives 2016: Les dessous du vote électronique ou par... 
téléphone ! (Suite de la page 9) 
roc, puissent le faire. 
De même, à la page 26 du "Projet-
Démocratie sociale et enjeux de la mo-
dernisation politique au Maroc", qui est 
le document politique préparatoire à son 
troisième congrès national (22 au 24 
janvier 2016), le Parti Authenticité et 
Modernité (PAM) qui a un groupe parle-
mentaire dans chacune des deux cham-
bres, s'assigne parmi les objectifs de son 
action, celui "d'intégrer l'approche des 
droits humains pour la question de 
l'émigration à l'ensemble des politiques 
publiques et en garantissant les droits 
constitutionnels aux Marocains du mon-
de". 
Par ailleurs, pour prendre en considéra-
tion les attentes des MRE et inclure ces 
derniers dans le processus de dévelop-
pement multidimensionnel du Maroc, y 
compris au plan démocratique et politi-
que, le projet de statut du PAM prévoit 
de réserver un quota de 5% dans toutes 
les instances du parti. Tout comme au 
plan organisationnel, une commission 
fonctionnelle permanente chargée des 
MRE doit figurer au niveau de chaque 
région du parti (article 19 du projet de 
statut), ainsi qu'au niveau du conseil 
national (parlement du parti) selon l'arti-
cle 33 du projet de statut. Dans cet es-
prit, quelque 116 délégués MRE prove-
nant de pays où le parti est structuré 
(France, Italie, Allemagne, Belgique, 
Pays-Bas, Espagne, Tunisie,USA, pays 
scandinaves), participent aux travaux de 
ce congrès national. 
Sur ce point précis, précisons également 
que d'autres partis politiques ( Istiqlal, 
PJD, PPS, MP, RNI, PSU), ont entre-
pris également des efforts dans la struc-
turation plus ou moins réussie et effica-
ce des citoyennes et des citoyens maro-
cains résidant à l'étranger. 
Le PJD qui dirige le gouvernement de 
coalition en la personne de son secrétai-
re général Abdelilah Benkirane, a adopté 
dernièrement quant à lui une position 
discutable, étant ambivalente. Le com-
muniqué final, publié à l'issue de son 
congrès national ordinaire, tenu à Salé 
les 9 et 10 janvier 2016, "réaffirme la 
position constante et d'appui à la repré-
sentation politique des Marocains rési-
dant à l'étranger, en concordance avec 
les dispositions constitutionnelles." 
Certes, on doit reconnaître et prendre 
acte du fait que le PJD en tant que parti, 
continue à appuyer la représentation 
parlementaire des citoyens marocains à 
l'étranger et que son groupe parlemen-
taire a déposé à la Chambre des députés 
une proposition de loi tendant à insti-
tuer des circonscriptions électorales légi-
slatives de l'étranger, couplées avec un 
quota MRE dans le cadre de la liste na-
tionale. Mais, il n'en reste pas moins que 
l'on observe une contradiction. En effet, 
le chef du gouvernement s'oppose prati-
quement à l'heure actuelle à la représen-
tation politique des MRE, sous prétexte 
de problèmes techniques, que les cir-
constances ne sont pas mûres, mais sans 

qu'il ne fasse rien au niveau gouverne-
mental pour que, la volonté politique 
aidant, les choses mûrissent en prépa-
rant notamment les conditions organisa-
tionnelles à divers niveaux. 
Cette position du Conseil national du 
PJD mérite donc une clarification politi-
que et pratique, sous forme d'initiatives 
concrètes, voire même des deux groupes 
parlementaires du PJD, ainsi que du 
chef du gouvernement, pour éviter que 
cette position ne soit interprétée en ter-
mes de double langage du parti. 
Ces quelques exemples parmi d'au-
tres,aussi bien au plan politique qu'au 
niveau organisationnel, montrent qu'on 
est bien loin de l'obsession des respon-
sables du CNDH (et du CCME) à vou-
loir continuer à priver les citoyens maro-
cains à l'étranger de l'effectivité de leurs 
droits politiques constitutionnels par 
rapport au Maroc, et que les techniques 
utilisées par le biais de "séminaires" à 
travers lesquels on essaie de légitimer et 
de donner crédit à des mesures antidé-
mocratiques arrêtées d'avance,ne peu-
vent nous tromper... 

Une même logique gouver-
nementale d'exclusion      

politique des MRE 
Dans le domaine en question,non seule-
ment le gouvernement Benkirane n'a 
préparé aucun projet de loi permettant 
la députation des MRE à l'horizon des 
législatives 2016,en déterminant les mo-
dalités concrètes de faisabilité,mais il 
procède à des man�uvres dilatoires 
pour empêcher que le débat lié aux pro-
positions de lois en la matière,déposées 
de manière séparée à la Chambre des 
Représentants par des groupes parle-
mentaires ( Usfp, Istiqlal, Pjd) aboutisse 
positivement. Depuis pratiquement un 
an, les travaux à ce sujet de la Commis-
sion de l'Intérieur de la Chambre des 
Représentants sont bloqués, le gouver-
nement ne manifestant pas de réelle 
volonté politique. 
Le plan de travail dont on parle mainte-
nant pour activer le travail législatif des 
deux chambres du parlement, à quelques 
mois de la fin du mandat des présents 
députés, prendra- t-il en considération 
l'existence des propositions de lois dé-
posées en vue de la représentation MRE 
à la Chambre des députés, tout comme 
les quatre autres liées à la mise en place 
d u  C C M E  c o n s t i t u t i o n n a l i s é 
(propositions de lois séparées du PAM, 
de l'USFP, de l'Istiqlal et proposition 
commune des quatre partis de la majori-
té), qui n'ont même pas été inscrites 
dans l'agenda de la Commission des 
affaires étrangères à la Chambre des 
représentants ? 
Au niveau d'autres responsables institu-
tionnels chargés officiellement de cette 
thématique, on constate que le Conseil 
de la communauté marocaine à l'étran-
ger (CCME) persiste dans la non pré-
sentation au Roi d'un avis consultatif sur 
les moyens de faire participer les ci-

toyennes et et les citoyens marocains 
résidant à l'étranger à la vie démocrati-
que du Maroc, pour les faire bénéficier 
concrètement de leur citoyenneté pleine 
et entière par rapport au Maroc. Par 
contre et au même moment, son prési-
dent utilise cette fois-ci la casquette de 
président du CNDH pour essayer de 
contourner cette nécessaire participation 
politique et représentation parlementaire 
des MRE à partir des pays de résidence. 
C'est à notre sens,une des fonctions 
essentielles attribuées par le CNDH à ce 
séminaire présenté comme un simple 
échange d'idées ou "brainstorming" des-
tiné à mieux préparer les élections légi-
slatives marocaines 2016.En revenant à 
une couverture du séminaire élaborée 
sur toute une page par le journal 
"L'économiste" du 20 janvier 2016, sous 
le titre "lois électorales : vers un vote 
électronique pour les MRE" (couverture 
largement reprise sur le site officiel du 
CCME), on relève une des propositions 
"phare" du CNDH, reprise à son comp-
te par un expert international de la Fon-
dation internationale pour les systèmes 
électoraux : "L'Etat peut prévoir un sys-
tème de vote électronique ou par télé-
phone au profit de cette catégorie de 
Marocains dans des bureaux de vote au 
niveau des ambassades". Technique-
ment il a avancé que "plusieurs experts 
internationaux peuvent accompagner 
l'Etat en matière de mise en place du 
process dédié au vote informatique" (fin 
de citation de l'Economiste). 

Une plus-value à relever 
A ce stade, tempérons toutefois notre 
analyse. Reconnaissons que l'exposé 
"indépendant" n'a pas fait que reprendre 
à son compte l'idée déjà véhiculée par 
les responsables du CNDH (et du 
CCME). L'exposé comporte en effet 
une plus-value, matérialisée par la pro-
position du vote des MRE... par télé-
phone vers le Maroc !!! 
Dans le droit fil de cette sugges-
tion,allons plus loin pour instaurer une 
condition permettant par la même occa-
sion aux opérateurs téléphoniques au 
Maroc de profiter de cette aubaine, au 
lieu d'en laisser le bénéfice exclusive-
ment aux opérateurs téléphoniques des 
pays où résident nos compatriotes. 
Notre suggestion est la suivante. La vali-
dation du vote par téléphone des MRE 
nécessitera obligatoirement le passage 
par la souscription d'un abonnement 
téléphonique auprès des opérateurs au 
Maroc, en activant le "roaming" bien 
entendu. C'est peut-être un peu difficile 
à expliquer techniquement, mais voilà 
une occasion en or pour demander à 
notre humoriste médiatique de préparer 
d'ores et déjà un spot publicitaire dans 
ce sens en direction des MRE ! 
Après Najat Atabou et Faudel sur le 
mode :"Ici vous êtes chez-vous..." (été 
2002 à la fin duquel les MRE ont été 
privés d'élections législatives par le gou-
vernement Youssoufi), Hassan El Fad 

saura certainement nous surprendre... 

Pour aller de l'avant 
1 - S'agissant du dossier des droits poli-
tiques par rapport au Maroc des citoyen-
nes et des citoyens marocains résidant à 
l'étranger, on ne peut dire que ce sémi-
naire du CNDH, constitue une contri-
bution efficiente "pour une législation 
électorale à la hauteur des exigences 
constitutionnelles". A ce propos, la for-
mule du vote électronique pour les 
MRE à l'occasion des législatives 2016, 
ne constitue nullement une "alternative" 
judicieuse et crédible face à l'échec cui-
sant du vote par procuration instauré 
pour les législatives du 25 novembre 
2011. Ce nouveau mécanisme que l'on 
pare de toutes les vertus, n'est en défini-
tive qu'un nouvel artifice pour vider 
l'article 17 de la constitution et d'autres 
dispositions avancées de la constitution 
de leur substance. 
2- La Constitution rénovée de juillet 
2011 a besoin d'une interprétation dé-
mocratique et ouverte et non pas d'une 
lecture étriquée et rétrograde, voire mê-
me en deçà de l'acquis de la constitution 
de 1996, qui permettait déjà,à travers ses 
articles 5 et 8, de procéder à l'élection de 
députés de l'émigration dans des cir-
conscriptions électorales législatives de 
l'étranger, moyennant bien entendu, 
l'adéquation du code électoral en la ma-
tière. Or ce qui est avancé par certains 
depuis juillet 2011, c'est que l'article 17 
de la nouvelle Constitution ne permet 
pas ce type d'élections, et que si à l'ave-
nir on veut élire des députés MRE à 
partir des pays d'immigration, il faut 
impérativement modifier la Constitution 
de 2011(!). C'est l'interprétation déjà 
donnée en février 2012 par Driss El 
Yazami, président du CCME (et du 
CNDH), en juin 2013 par le juriste Ah-
med Ghazali dans le rapport général 
qu'il a élaboré sur la stratégie nationale 
du Maroc dans le domaine de l'émigra-
tion marocaine à l'horizon 2030 et par 
d'autres anciens membres de la commis-
sion nationale de révision de la Consti-
tution. L'expert de la FISE parlait égale-
ment au séminaire du 19 et 20 janvier 
dernier, d'inadéquation au niveau de 
l'article 17 de la Constitution. 
3 - Un dialogue national sur les droits 
politiques des MRE est à organiser par 
le parlement marocain, à l'initiative de 
ses deux Chambres en partenariat étroit 
avec la société civile MRE et la partici-
pation de tous les milieux concernés 
pour aboutir à des convergences, réelle-
ment "à la hauteur des exigences consti-
tutionnelles". 
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Le  Roi du Maroc, SM 
Mohammed VI, 
vient d�inaugurer, 
le 1ier février 

2016, au complexe industriel de Jorf 
Lasfar, une usine de production 
d'engrais dédiée entièrement à 
l'Afrique (Africa Fertilizer Com-
plex), et la première phase du projet 
d'une usine de dessalement d'eau de 
mer, réalisées pour un investisse-
ment global de plus de 6,1 milliards 
de dirhams (MMDH). 

Initiés par le groupe Office chérifien 
des phosphates (OCP), ces projets 
phares constituent une nouvelle 
illustration de l'engagement du 
Souverain en faveur de la coopéra-
tion Sud-Sud et de Sa volonté de 
soutenir les initiatives d'innovation 
et de développement durable du 
groupe, de son écosystème et ses 
partenaires africains, d'accompa-
gner sa stratégie industrielle et, 
ainsi, de conforter le leadership du 
Royaume du Maroc sur le marché 
mondial des phosphates. 

Africa fertilizer Complex, dont la 
réalisation est intervenue sur Hau-
tes instructions de SM le Roi, vise à 
accompagner la croissance des mar-
chés africains à travers leur appro-
visionnement, continu et régulier, 
en engrais (DAP/MAP/NPK). 

La nouvelle usine, qui a nécessité 
un budget de l'ordre de 5,3 milliards 
de dirhams, est composée d'une uni-
té d'acide sulfurique (1,4 million 
tonnes/an), d'une unité d'acide 
phosphorique (450.000 tonnes/an), 

d'une unité d'engrais (1 million ton-
nes équivalent DAP/an), d'une cen-
trale thermoélectrique d'une puis-
sance de 62 MW, et de différentes 
infrastructures de stockage pouvant 
accueillir 200.000 tonnes d'engrais, 
soit plus de deux mois d'autonomie 

Africa fertilizer Complex, qui a gé-
néré 1,35 million jours/hommes de 
travail pendant la phase de cons-
truction (86 pc nationaux), permet 
la création de 380 emplois durant la 
phase d'exploitation.  

Ce mégaprojet privilégie l'innova-
tion technologique et environne-
mentale au niveau de la production 
sulfurique par un gain d'énergie 
électrique de 10 MW et une réduc-
tion de la consommation d'eau de 
mer. De même, les rejets de dioxyde 
de soufre (SO2) ont été réduits de 
trois fois par rapport aux normes 
internationales. 

Les innovations déployées dans 
l'usine d'acide phosphorique sont 
illustrées par des technologies de 
récupération du fluor, et d'élimina-
tion des rejets liquides. Au niveau 
des engrais (DAP), des systèmes de 
lavage des gaz sont mis en place 
permettant une réutilisation de 
l'eau chaude du dernier lavage et 
ainsi une économie d'eau d'environ 
50.000 m3/an. Les eaux usées se-
ront par ailleurs traitées pour une 
éventuelle revalorisation. 

Faisant partie intégrante de la stra-
tégie "Eau" du groupe OCP, l'usine 
de dessalement de l'eau de mer vise, 
pour sa part, à couvrir les besoins 

additionnels créés par le développe-
ment de l'Axe Khouribga-Jorf Las-
far (doublement capacités mines, 
triplement capacités de la valorisa-
tion chimique), sans aucune deman-
de supplémentaire en eaux conven-
tionnelles. 

Avec une capacité de 25 millions de 
m3/an (75.800 m3/ jour), la premiè-
re phase du projet d'usine dessale-
ment d'eau de mer, qui a nécessité 
des investissements de l'ordre de 
800 millions DH, est composée 
d'une unité de pompage d'eau de 
mer d'un débit de 7.700 m3/h, une 
unité de prétraitement d'eau de mer 
permettant d'éliminer les matières 
en suspensions, les huiles et grais-
ses ainsi que les matières colloïda-
les et une unité d'ultrafiltration 
pour éliminer les particules ultrafi-
nes (inférieures à 0,03 micromètre). 

Cette première phase comprend 
également une unité d'osmose in-
verse qui assure l'élimination des 
chlorures à travers une hyper-

filtration et une unité de post-
traitement permettant de rendre 
l'eau potable. Elle a généré au cours 
de la période de construction 
400.000 jour/homme de travail (93 
pc nationaux), comme elle permet-
tra la création de 100 emplois per-
manents lors de la phase d'exploita-
tion. L'usine de dessalement de Jorf 
Lasfar, qui sera réalisée en trois 
phases, atteindra à terme une pro-
duction de 75 millions de m3/an.  

Ces infrastructures de haut niveau 
confirment la volonté du Maroc 
d'instaurer des relations marquées 
par le sceau de l'efficacité, de la per-
formance et de la crédibilité avec les 
pays de l'Afrique. Elles permettent 
au Royaume d'asseoir un leadership 
intelligent sur le marché mondial 
des phosphates et produits dérivés, 
basé certes sur des paramètres de 
productivité et de rentabilité, mais 
surtout sur l'approche de durabilité. 

(Source : MAP).  

L e Groupe Office Chérifien 
des Phosphates (OCP) de-
viendra en 2017 la première 

compagnie en termes de production 
d'engrais dans le monde, a souli-
gné, son président directeur géné-
ral, Mostafa Terrab. 

Dans une déclaration à la presse à 
l'occasion de l'inauguration, lundi à 
Jorf Lasfar, par SM le Roi Moham-
med VI d'une unité de production 
d'engrais, a indiqué que "cette uni-
té est la première d'un ensemble de 
quatre unités qui vont être toutes 
achevées dans l'espace d'un an et 
demi". 

Ainsi, a ajouté M. Terrab, "en 2017, 
l'OCP aura une capacité de produc-
tion annuelle d'engrais de près de 
12 millions de tonnes, ce qui place-
ra la compagnie en première posi-
tion mondiale dans ce domaine. 

Il a précisé que la production de 
cette unité, qui a nécessité un bud-
get de l'ordre de 5,3 milliards de 
dirhams, sera dédiée aux marchés 
africains qui connaissent une crois-

sance "très forte", relevant que cet-
te unité utilisera les nouvelles tech-
nologies en matière d'énergie et de 
cogénération. 

S'agissant du projet d'usine de des-
salement d'eau de mer, dont la pre-
mière phase a été inaugurée par 
SM le Roi, le président directeur 
général de l'OCP a expliqué qu'il 
s'agit d'une unité d'une capacité de 
25 millions de m3 par an, ce qui en 
fait la première unité de dessale-
ment d'eau de mer au Maroc en 
termes de capacité. 

"Ce projet nous aidera à couvrir les 
besoins additionnels en eaux indus-
trielles sans recourir aux eaux 
conventionnelles", a-t-il dit.  

(Source : MAP) 

Premier exportateur mondial des phosphates, 
le Maroc est en voie de devenir le premier 
producteur mondial des engrais 

L�OCP deviendra en 2017 la première 
compagnie en termes de production 

d'engrais dans le monde 

Photo :DR 
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 Tribune libre... 

La question que toute personne sensée poserait serait : Un français de la Croix-Rouge, ancien déte-
nu et, de surcroit, torturé physiquement et psychologiquement lors de la guerre d�Algérie, accepte-
rait-il que l�homme de la vie de sa fille soit un Maghrébin? 

L� histoire vit le jour dans 
une bibliothèque uni-
versitaire, quand une 
jeune française étu-

diante en archéologie, absorbée par 
la lecture d�un livre sur l�Égyptolo-
gie attira l�attention du jeune étu-
diant marocain. 

Lui, natif de la ville impériale de 
�Fès� dont les remparts et les ruel-
les témoignent d�une civilisation de 
plus de 12 siècles.  

Le jeune homme retrouva en cette 
jeune fille si spéciale, une interlocu-
trice passionnée et intéressante ! 
Est-ce une prémisse d�un amour im-
possible? 

Les rencontres se multiplièrent et 
l�archéologue passionnée par l�Égyp-
tologie et la culture Arabe, commen-
ça à s�attacher de plus en plus à ce 
jeune maghrébin, qui parlait si bien 
sa ville natale fondée à la fin du 
VIIIème siècle et qui est considérée 
comme l'une des capitales de la civi-
lisation arabo-musulmane. 

La jeune étudiante portait avec grâ-
ce le nom de �Marie�; elle a pour elle 
la beauté, l�art et la manière. Elle 
chante et joue de la flute et sera ac-
compagnée et encouragée par son 
futur amoureux qui avait toujours 
vu leur amour, une mission plutôt 
impossible. 

C�ur amoureux ignore les 
frontières 

Les liens commencent à se tisser de 

plus en plus vu les passions qu�ils 
partagent communément, et donc la 
musicienne appelée « mon ange » 
par le jeune Marocain, ne le quitte 
presque plus, elle mentait à ses pa-
rents, prétendant qu�elle allait pas-
ser la soirée ou la nuit chez ses copi-
nes par peur de son père, réfractaire 
à toute relation avec un maghrébin.  

Ceci pourrait lui coûter une crise 
cardiaque s�il savait sa fille unique, 
amoureuse d�un arabe; Ce père, ha-
bitué à écouter sa fille Marie chan-
ter tout le temps et faire des répéti-
tions dans le jardin de leur belle 
demeure, n�admettrait, probable-
ment, pas facilement ce rapproche-
ment. 

Les rencontres se faisaient au début 
chez le jeune marocain qui avait une 
belle vue, depuis la terrasse de son 
appartement du 12ème étage, sur 
un lac et une belle forêt.  

Les tagines aux prunes ou aux oli-
ves et le thé à la menthe, spécialités 
qui caractérisent les habitants de 
Fès, reconnues par leur hospitalité; 
donnaient à leurs retrouvailles un 
caractère de générosité des plus 
agréables.  

Un Amour aux sons de la    
flûte et aux odeurs du Tagine  

Pendant que les tajines mijotaient, 
Marie chantait du Céline Dion: elle 
adorait fredonner la chanson connue 
dans le film Titanic. Elle ne la chan-
tait jamais, auparavant, mais elle 
l�a apprise, dès qu�elle a su que c�é-
tait la préférée de son amoureux. 
Alors, le balcon du 12ème étage 
était souvent transformé en Titanic!  

Le jeune Marocain passionné aussi 
par le théâtre (et souvent de bonne 
humeur), se trouva face à une situa-
tion un peu délicate:  Marie préfère 
faire ses répétitions de la flûte chez 
lui pendant le week-end. Or les voi-
sins, dérangés, viennent frapper à 
sa porte pour se aplaigner du bruit. 
Il fit de son mieux pour cacher ces 
plaintes à son « ange » pour ne pas 
l�attrister. Mais, malheureusement 
les voisins insistèrent si bien que les 
répétitions finirent par se faire.... en 
plein air, au bord du lac. 

Mais ce ne furent pas ces répétitions 
en plein air qui commencèrent à 
rendre Marie triste : Ce serait plutôt 

la peur de perdre celui qui vint de 
conquérir son c�ur. Elle savait qu�il 
ne tolérerait pas le moindre propos 
raciste de la part de son père sans 
riposter.  

De son côté, le jeune Marocain ne 
pouvait plus supporter de voir son 
ange (qu�il l�appelait) attristée tous 
les jours. Alors, il lui a proposé une 
rencontre avec son père dans un 
café; une rencontre pour échanger et 
se connaître davantage. Le père re-
fuse catégoriquement.  

Les jours passent et Marie se mon-
trait de plus en plus triste en ren-
trant à la maison. Voyant l�état de 
sa fille, sa maman pris les devants 
et exige du père de rencontrer le 
jeune homme dont leur fille était si 
amoureuse. Le père finit par plier. 

La rencontre eut lieu enfin et le jeu-
ne homme usa de son talent d�ora-
teur si bien qu�un contact humain 
fut établi avec ce père qui ne tolérait 
même pas de voir un Arabe dans la 
rue. Il alla même jusqu�à di-
re : « mais il est gentil celui-là ! Il 
est différent ».  Et de demander au 
jeune homme de lui parler davanta-
ge de... sa ville natale; Fès !  

Marie, le visage pâle, n�en revenait 
tout simplement pas ! Elle s�est vue 
renaitre de ses cendres, et, les yeux 
brillants, remercia son papa pour 
cette surprenante prise de conscien-
ce. Ses pleurs cessent et, de nou-
veau, elle se fait entendre chanter 
de très loin; Les sorties et les longs 
week-ends commencent à se passer 
en la présence de ses parents! Et 
c�est ainsi qu�ils ont visité ensemble 
le musée de 2ème guerre mondiale 
en Normandie, le Mont Saint Mi-
chel, les falaises d�Étretat, l�aqua-

rium de Saint Malo et le plus grand 
pont de l�Europe du Havre(...) 

Marie finit par déménager chez son 
amoureux et, les parents très atta-
chés à leur fille, passeront souvent 
les visiter, gouter aux tagines sa-
vamment préparés par le jeune ma-
rocain et accompagnés du vin Sidi 
Brahim; production purement algé-
rienne, que le papa a adoré dès la 
première dégustation. Les quatre se 
voient presque souvent, jusqu'à ce 
que Marie commence à se plaindre 
de ne pas avoir davantage d�intimité 
avec son amoureux. Mais ce dernier 
complotait avec le papa, qui est de-
venu son meilleur ami, surtout pour 
ramener Marie à changer d'avis et 
de continuer à sortir ensemble avec 
les parents en profitant de leurs 
week-end ensemble !  

Pour faire court, le père s�est si bien 
attaché à ce jeune homme, que lors-
que Marie passe seule à la maison 
familiale, il ne manque pas de lui 
lancer avec inquiétude ��Mais où est 
donc passé le Prince des Arabes ?�� 

Le cas de cette famille n�est pas iso-
lé. Les cheminements diffèrent d�u-
ne famille à l�autre, mais le dénoue-
ment est souvent le même : L�Amour 
finit par triompher de la haine, de la 
xénophobie; voire du racisme. Et le 
jour où on décidera de faire la part 
des choses, de colporter autant ces 
histoires que les histoires d�horreur, 
impliquant ��l�Autre��, dont se garga-
rise les médias, le Vivre-ensemble 
ne s�en portera que mieux. Car l�Au-
tre, n�est pas toujours, voleur, vio-
leur, sale et menteur. L�Autre a aus-
si un c�ur et des valeurs. 

L�Amour au service du vivre-ensemble 

Par K. Jawad 

lemaghrebindequebec2011@yahoo.com 

Cette page est dédiée à nos lectrices et lecteurs. 
Vous avez une Histoire personnelle, une plainte, 

une opinion qui vous tient à c�ur et que vous 
voulez partager ?  

Envoyez-nous votre texte par courriel à: 

 info@maghreb-canada.ca 
Nous nous ferons un plaisir de vous publier. 

(Maximum 1000 mots) 
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 Maroc / Environnement... 

L e tourisme écologique, qui 
est "très important" pour le 
développement local, rural et 
régional, est une solution 

idoine pour protéger les zones humi-
des, a souligné le Haut-commissaire 
aux eaux et forêts et à la lutte contre 
la désertification, Abdeladim El Hafi.  
La protection de ces zones passe par 
des étapes, à savoir l'inscription de 25 
zones humides dans la convention de 
Ramsar entre 2005 et 2014, a indiqué 
M. El Hafi dans une interview accor-
dée à la MAP à l'occasion de la jour-
née mondiale des zones humides. 
"Nous comptons inscrire 30 sites 
supplémentaires en 2015-2024, un 
chiffre important par rapport aux 
autres pays, l'objectif étant honorer 
des engagements et créer de nou-
veaux modèles de développement", 
a-t-il ajouté. 
La deuxième étape a consisté à pré-
parer un cadre juridique propice, à 
travers la promulgation en 2010 de la 
loi relative aux aires protégées qui se 
veut "une plateforme de tous les en-
gagements, des droits et des métho-
des", préparée dans un cadre partici-
patif. 
La troisième étape consiste à 
convaincre les populations que les 
interventions entreprises dans le ca-
dre du tourisme écologique visent à 
protéger le système écologique et 
sont en faveur du développement 
durable, a-t-il poursuivi. 
M. El Hafi a rappelé, dans ce cadre, 
la signature de conventions de coo-
pération pour la promotion du tou-
risme durable entre son département 
et le ministère du Tourisme ainsi 
qu'avec l'Agence de coopération in-
ternationale allemande pour le déve-
loppement (GIZ). 
En vertu de la deuxième convention 
qui porte sur le développement et la 
valorisation des produits éco-
touristiques au niveau des espaces 
naturels, notamment les Sites d'inté-
rêt biologique et écologique (SIBE) 
des régions Souss-Massa et Béni Mel-
lal-Khénifra, la GIZ contribue avec 
une enveloppe de plus de 4 millions 
d'euros. 
Le responsable a souligné, à cet 
égard, l'importance du volet scientifi-
que, de développement et écologique 
pour réussir toutes les opérations. 
A l'occasion de la célébration, cette 
année, de la Journée internationale 
des zones humides, quatre conven-
tions seront signées, a-t-il annoncé. 
Il s'agit d'une convention avec l'Ob-
servatoire national de la mer et du 
littoral en France qui a une grande 
expérience en la matière, ayant pour 
objectif la mise en place d'un cadre 
de génie écologique dans les zones 
humides et l'échange d'expertises. 
La deuxième convention, qui sera 
signée avec la société civile, représen-

tée par l'Alliance marocaine du climat 
et du développement durable, a pour 
objectif la sensibilisation et le renfor-
cement des capacités et expertises de 
la société civile. 
La troisième, signée avec l'Agence 
nationale pour le développement de 
l'aquaculture, vise à développer 
l'aquaculture et à booster les investis-
sements dans ce domaine, que ce soit 
dans les eaux continentales ou de 
mer, a fait savoir le Haut-
commissaire aux eaux et forêts et à la 
lutte contre la désertification. 
La quatrième sera signée avec la Fé-
dération royale marocaine de pêche 
de loisir, a-t-il précisé, mettant en 
exergue le rôle du divertissement 
dans l'amélioration des revenus des 
populations locales et la réduction 
des pressions sur ces zones humides, 
a-t-il enchaîné. 
Interrogé sur les méthodes de protec-
tion des zones humides, M. El Hafi a 
expliqué que cela diffère selon la spé-
cificité de chaque zone et les ressour-
ces qui y sont disponibles. 
La meilleure méthode reste d'éviter 
une surexploitation de ces zones et 
cela est opéré en coordination avec la 
société civile et les coopératives loca-
les dans le cadre d'une démarche par-
ticipative, a-t-il fait savoir. 
"Les zones humides au Maroc, qui 
constituent des refuges pour des mul-
titudes d'oiseaux migrateurs, sont des 
sites écologiques d'une importance 
internationale, vu leur lien direct avec 
les zones humides de la Méditerra-
née, a-t-il affirmé. 
"Le Maroc assume une responsabilité 
internationale en matière de protec-
tion de la biodiversité", a-t-il dit, rele-
vant les défis affrontés par les zones 
humides au niveau international. 
Ces zones constituent la source de 
revenu quotidien pour 1 milliard 
d'habitants, a noté M. El Hafi, déplo-
rant une dégradation de leur état de-
puis 1900 avec une disparition de 65 
pc et une extinction de 75 pc des es-
pèces vivant dans les eaux douces 
depuis 1970. 
La lutte contre la pauvreté au niveau 
mondial est tributaire de la préserva-
tion du système environnemental et 
des zones humides en particulier, a-t-
il ajouté. 
Il a appelé, dans ce cadre, à préserver 
la pérennité de ces zones qui se veu-
lent "une source de vie pour la popu-
lation, un lieu privilégié pour le tou-
risme, la pêche et l'eau douce, ainsi 
qu'un moyen pour la protection des 
systèmes environnementaux et la li-
mitation des dégâts des inondations". 
"On ne peut tirer des avantages de 
ces zones que par la préservation de 
l'équilibre de ces zones", a-t-il conclu. 
 

Source : MAP 

E n présence de nom-
breuses personnalités 
étrangères, dont Ma-
dame Ségolène Royal, 

Ministre française de l�Ecologie 
et pressentie future Ministre des 
Affaires Etrangères, de la presse 
internationale et nationale et des 
membres du gouvernement ma-
rocain au grand complet, le Roi 
Mohammed VI a inauguré, le 
jeudi 04 février 2016 à Ouarza-
zate (Maroc) la première phase 
du plus grand complexe d�énergie 
solaire au Monde. 
Ce site, Noor 1, couvre une su-
perficie de 450 hectares dotée de 
500 plaques réfléchissantes in-
curvées sur 800 rangées et aura 
une production de 160 méga-
watts. 
Le site sera complété par trois 
autres sites solaires Noor 2, Noor 
3, Noor 4, couvrant une superfi-
cie totale de 3093 hectares dotée 
de plus de 20 000 collecteurs afin 
d�atteindre une capacité de pro-
duction électrique de 2 000 mé-
gawats en 2020. 
Ce parc solaire, inauguré par le 
Sa Majesté le Roi Mohammed 

VI, a pour ambition de couvrir 
42% des besoins énergétiques du 
Maroc, de fournir en électricité 
un million de foyers, de générer, 
à long terme 1600 emplois et de 
réduire la dépendance énergéti-
que du Maroc. 
Un projet à forte valeur ajoutée 
pour la région d�implantation 
que vient d�inaugurer le Souve-
rain marocain, contribuant à son 
développement socio-économique 
et culturel, au désenclavement 
de nombreux villages et à l�émer-
gence de nouveaux produits tou-
ristiques au service du rayonne-
ment international de la provin-
ce de Ouarzazate. 
Un projet qui répond parfaite-
ment aux normes internationales 
relatives au rejet de CO2 et a 
nécessité un budget d�investisse-
ment de 9 milliards de dollars, 
constitue au final le fer de lance 
de la stratégie marocaine en ma-
tière d�énergie propre. 
 

Farid Mnebhi. 

Le tourisme écologique, une 
solution pour protéger les     
zones humides 

La plus grande centrale 
solaire du monde est 

Marocaine 
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 Notre Petit Village la Terre... 

L es binationaux et surtout les 
Français de confession mu-
sulmane sont la cible de cette 
loi. Déjà après les attentats, 

on a enregistré des centaines d�agres-
sions sur les femmes voilées, et le sac-
cage des mosquées partout en France. 
Le racisme antimusulman en France 
est quatre fois supérieur au racisme 
anti-noir aux Etats-Unis. Il faut ajou-
ter à ça, des pseudo-intellectuels à l�i-
mage d�Alain Finkielkraut, futur aca-
démicien, qui stigmatise les musul-
mans dans tous ses ouvrages. Il donne 
son avis sur l�islam, une religion qu�il 
ne connaît pas. Et aussi sur les ban-
lieues où il n�a jamais mis les pieds. Il 
n�a aucune compétence sur les ques-
tions migratoires. Et quand on le 
contredit dans un débat télévisé, il de-
mande à haute voix à ses contradic-
teurs de se taire. D�ailleurs, il y a une 
vidéo de lui qui circule sur le web et 
qui s�intitule : « taisez-vous ». Cette 
vidéo est enregistrée au cours d�un dé-
bat intitulé « Doit-on se ressembler 
pour pouvoir vivre ensemble dans le 
même pays ? » 

Pour Finkielkraut, un immigré qui 
possède la nationalité française doit 
connaître Flaubert, et si possible toute 
l�Histoire de France. Quand la France 
en mal de mains d��uvre, est allée les 
chercher nos parents au pays, elle n�a 
pas demandé à ces derniers s�ils maitri-
sent l�Histoire de France. Quand mon 
père est arrivé en France à l�âge de 18 
ans dans les années 60, on lui a donné 
une pelle, et on lui a demandé de creu-
ser. Maintenant, on demande aux im-
migrés de se dépouiller de leurs cultu-
res, et même de changer leurs pré-
noms, comme le propose Zemmour, un 
autre pseudo-intellectuel. 

François Hollande qui s�est mis à dos 
toute une partie de la gauche et une 

grande majorité de Français d�origine 
étrangère s�est mis dans un engrenage, 
et il ne sait pas comment en sortir. 
Car, ces français de seconde zone, vo-
tent aussi. Et le Président a besoin de 
leurs votes en 2017. 

Il faut savoir que 50% des jeunes fran-
çais qui partent en Syrie sont d�origine 
française. Ils ne sont pas musulmans, 
ils n�ont jamais connu l�immigration, et 
sont souvent issus de milieu favorisé. 
Parmi les terroristes de confession mu-
sulmane, on trouve des jeunes qui sont 
très bons élèves et issus de milieu favo-
risé aussi. Alors qu�est-ce qui pousse 
ces jeunes à immigrer en Syrie, et à 
mourir pour le djihad ? Sûrement le 
manque de spiritualité, et aussi ils ne 
supportent plus de vivre dans un mon-
de creux. Un monde de consommation, 
et de mondialisation. Ces jeunes souf-
frent, ils ne trouvent pas d�idéal qui 
donnera un sens à leurs vies. Et les 
rabatteurs qui sévissent sur le net, leur 
propose cet idéal ; un moyen pour exis-
ter.  Il faut que François Hollande sa-
che que les terroristes actuels sont des 
kamikazes, ils ne se disent pas le mo-
ment venu, au moment de déclencher 
leurs ceintures : « Ah Zut ! Si je me fais 
exploser, je vais perdre ma nationali-
té. » 

Cette loi sur la déchéance de la natio-
nalité est un enfumage, comme le sont 
les commémorations récemment. Trop 
de commémorations tuent les commé-
morations. D�ailleurs, il n�y a pas eu 
grand monde à la commémoration de 
Charlie Hebdo. Les vrais problèmes 
des Français sont ailleurs, avec le chô-
mage qui augmente, de plus en plus de 
jeunes ne trouvent pas de travail. Et 
que fait le gouvernement ? Il est en 
train de réfléchir à un moyen pour 
taxer les chômeurs, verser moins de 75 
% à ces derniers. Car les salariés qui 
ont cotisé pendant des années à l�assu-
rance chômage, et qui perdent leurs 
emplois perçoivent trop d�argent. Com-
ment un smicard peut-il s�en sortir 
avec moins de 75% de son salaire ? 

A l�heure où j�écris cet article, La mi-
nistre des gardes des sceaux Christiane 
Taubira, vient de présenter sa démis-
sion, car elle juge que cette loi sur la 
déchéance de la nationalité est dépla-
cée. Madame Taubira, contrairement 
au Président de la République est cohé-
rente. Elle a choisi d�adhérer au Parti 
Socialiste pour les valeurs humanistes 
que ce parti prône. Elle n�a pas envie 
de défendre une loi avec laquelle, elle 
n�est pas d�accord, et elle mérite du 
respect. 

Monsieur le Président : « Nous, Fran-
çais de hasard, car on ne choisit pas le 
lieu de notre naissance, ni notre origi-
ne, ne voulons plus être français, tant 
que vous incarnerez cette idée de la 
France. » 

Comme le rapporte « L�Express » du 22 
janvier 2016, la réforme constitution-
nelle, qui doit être examinée à compter 
du 5 février par les députés, exigera 
pour être votée définitivement une ma-
jorité des trois cinquième du Congrès, 
députés et sénateurs réunis. Comme on 
lui demandait si une majorité de dépu-
tés PS voteraient finalement la réforme 
constitutionnelle et la déchéance, Jean 
Christophe Cambadélis s�est voulu pru-
dent mercredi : « Je n�en sais rien. Je 
n�ai pas sondé les reins et les c�urs de 

cette étape. » 

L�opposition de droite, globalement 
favorable aux deux mesures proposées, 
tient pour sa part à ce que la déchéan-
ce de nationalité pour les binationaux 
condamnés pour terrorisme figure bien 
dans la constitution. Vingt parlemen-
taires LR, dont Nathalie Koscukso-
Moizet et le Juppéiste Edouard Philip-
pe, ont cependant fait savoir dans une 
tribune au Figaro vendredi, qu�ils ne 
voteraient pas cette réforme constitu-
tionnelle dénonçant un projet « inutile 
et dangereux » et une « manipulation 
politique ». 

Quant à moi, je vais me faire faire une 
carte d�identité de citoyen du monde. 

L�engrenage de la déchéance de la nationalité 
Après le deuxième attentat terroriste survenu le mois de novembre 2015, François Hollande a     
déclaré l�état d�urgence et beaucoup d�autres mesures parmi lesquelles, figure la déchéance de la 
nationalité française pour les binationaux. En fait, cette mesure, François Hollande l�a empruntée 
au parti de droite. Nul n�est dupe ! Le Président actuel pense à 2017, et il fait tout pour attirer      
l�électorat de tous bords, quitte même à vendre son âme au diable. 

Le Printemps Arabe 5 ans après  

T out a commencé avec l�immolation 
par le feu du marchand de légumes 
tunisien, Mohamed Bouazizi en 

2011. Après, tout le monde connaît la suite, le 
Printemps Arabe, est né avec la révolution 
tunisienne. 

Cinq ans après, on constate malheureusement 
que le Printemps Arabe, est une montagne qui 
a accouché d'une souris. En effet, en Tunisie, 
là où la contestation a commencé, le pays a 
tiré un trait sur la dictature de Ben Ali. Mais 
personne ne s'attendait à ce que ce soit un 
vieil homme de plus de 80 ans, qui prendra en 
main la destinée de ce pays plombé par le 
chômage et la menace terroriste. L'Egypte 
n'est pas en reste, car les portraits de Hosni 
Moubarak ont été remplacés par un autre 
militaire, le général Al Sissi qui a réprimé les 
islamistes et a repris le pays en main. En Li-
bye, un gouvernement d'union nationale, 
vient d'être formé aujourd'hui, une timide 
avancée, alors que depuis la disparition de 
Kadhafi, les milices tribales armées, font la loi, 
et DAECH s'y implante.  

Donc, trois guerres civiles, une poussée isla-
miste, et une menace djihadiste grandissante, 
c'est l'amer bilan du Printemps Arabe. 

Une désillusion  

Certains politologues disent dans les médias 
que le Printemps Arabe est jeune, car les ré-
volutions françaises (1789-1848) ont mis des 
années à s�affirmer. Cinq après la Révolution 
de 1789, la dictature de Robespierre, la grande 
terreur, la récupération, l�appropriation de la 
Révolution, non seulement par Robespierre, 
mais aussi par le directoire. Et pour finir, la 
confiscation de la Révolution par Bonaparte. 
Les Révolutions dévorent toujours leurs pro-
pres enfants. Mais, on n�est plus en 1789, les 
jeunes n�ont pas le temps d�attendre. A l�heure 

d�Internet et Facebook, les bêtes noires de la 
censure, ces jeunes qui ont déclenché la révo-
lution ont déchanté. La désespérance sociale 
et politique, fonctionnent toujours. 

Un échec 

Bien entendu, c�est trop tôt, cinq ans c�est rien 
du tout. Mais, personne n�a prévu, quand les 
révolutions ont commencé que les dictateurs 
qui étaient là pendant des décennies allaient 
tomber, et que le système allait demeurer. On 
a pensé que tout allait basculer. 

Les dictateurs sont tombés, ils ont fui, ils sont 
partis, mais les institutions, et les infrastructu-
res qui nourrissaient, et alimentaient ces régi-
mes, sont toujours là. Le grand mérite du 
Printemps Arabe c�est nous montrer qu�on 
était en face d�un film de science-fiction. On 
est en face de régimes artificiels. 

Aujourd�hui 

La situation des pays impliqués dans le Prin-
temps Arabe semble plus compliquée qu�il y a 
cinq ans, dans de nombreux pays, à l�instar de 
la Syrie où le climat est électrique, à cause de 
DAECH entre autre. L�Irak quant à lui, est au 
bord du gouffre, même s�il n�a pas connu le 
Printemps Arabe. L�avancée des djihadistes de 
l�Etat islamique au-delà même du monde 
arabe, et la montée des tensions entre l�Iran 
perse chiite et le royaume sunnite saoudien, 
n�offrent rien à présager de positif.  

Peut-on espérer que le Printemps Arabe n�a 
pas encore dit son dernier mot, et comme 
toutes les grandes révolutions, à l�image de la 
Révolution française, il faut lui laisser encore 
quelques années, même si dans certains pays 
comme le Yémen, le Libye, et la Syrie, la si-
tuation est au bord du chaos. 

Mustapha Bouhaddar 

Par Mustapha Bouhaddar 
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 Notre Petit Village la Terre... 

Il  s�agit d�une proposition de 
charte présentée en jan-
vier 2010, lors du calami-
teux débat sur l�identité 

nationale en France. Une disposi-
tion qui a inscrit une différenciation 
à vie entre français naturalisés 
qu�on peut déchoir de leur nationali-
té, les seuls à avoir des devoirs et 
l�obligation de signer une charte des 
devoirs du citoyen, et les français 
nés français qui en sont exemptés. 
Ces derniers ne doivent ni signer la 
dite charte, ni montrer qu�ils 
connaissent et adhèrent aux princi-
pes et valeurs de la République 
française, à la Déclaration des 
droits de l�homme du citoyen du 26 
août 1789, au Préambule de 1946, 
ou tout autre texte proclamant les 
valeurs de la République. 

Citoyenneté multi-vitesses 

Le principe d�égalité soumet pour-
tant tous les citoyens, sans distinc-
tion d�origine, aux mêmes droits. 
Principe bafoué dans la réforme 
constitutionnelle décidée suite aux 
attentats barbares qui ont frappé la 
France le 13 novembre 2015, et que 
je condamne. La déchéance de na-
tionalité des binationaux nés en 
France est maintenue dans le pro-
jet. Ils risquent la déchéance de na-
tionalité s�ils sont définitivement 
condamnés pour terrorisme ou pour 
crime contre la nation. Le texte du 
gouvernement prévoit qu�ils doivent 
effectuer leur peine et une rétention 
de sûreté en France et qu�à l�issue 
de cette peine, ils sont déchus et 

expulsés. Comme si les pays tiers 
allaient accepter sur leur sol un ter-
roriste français, né en France, 
ayant payé ses taxes en France et 
ayant perpétré des actes terroristes 
en France. 

C�est un manque de discernement 
et de considération envers les pays 
tiers, que de songer à leur confier 
une personne ayant connu le pro-
cessus de �prisonisation�, des effets 
psychosociaux catastrophiques liés 
aux longues peines et la modifica-
tion de la personnalité. Oui, le com-
portement social d�un terroriste 
français et ses syndromes psycho-
pathologiques rendent impossible 
son accueil ailleurs qu�en France.  

C�est pourquoi, la déchéance n�aura 
pas d�impact positif sur la lutte 
contre le terrorisme, mais porte plu-
tôt atteinte au principe constitu-
tionnel d�égalité, l�un des trois à 
figurer dans la devise de la Républi-
que française. L�égalité caractérise 
la représentation française de la vie 
en société et trouve un multiple 
« ancrage » explicite dans le corpus 
constitutionnel. Et donc, les fran-
çais visés par la déchéance seront 
mal considérés, caricaturés et re-
présentés comme étant les sous 
français susceptibles de commettre 
un attentat. L�égalité n�est pas un 
principe « déduit » par la jurispru-
dence constitutionnelle, comme les 
droits de la défense etc�. l�article 6 
de la Déclaration des droits de 
l�homme et du citoyen de 1789 fait 
d�ailleurs partie du  » bloc de consti-
tutionnalité  » auquel le Conseil 
constitutionnel français confronte 
les lois qu�il a à examiner, depuis la 
célèbre décision du 16 juillet 1971.  

Cet article dispose que « la loi doit 
être la même pour tous ». Le princi-
pe d�égalité n�accepte pas les modu-
lations telle que la déchéance, car 
elle ferait d�une partie des Français 
de véritables sous- citoyens en pos-
session d�une carte d�identité fran-
çaise, tant qu�ils n�auront pas com-
mis d�attentat. Ces modulations ne 
reposent pas sur des critères objec-
tifs. Au regard de l�objectif recher-
ché par le législateur ; à savoir com-
battre le terrorisme, l�objectif est 
entaché d�une erreur manifeste 
d�appréciation. 

L�art de tuer avec des mots� 

Il y�a un autre problème, il s�agit de 
la �libération de la parole raciste� et 
l�emploi fréquent de termes liés à 
l�idéologie néonazie, dans son entre-
prise raciste visant à déstabiliser la 
démocratie et à dénigrer les musul-
mans pour avoir combattu le nazis-
me. D�où les termes* « islam- is-
te,=islam terroriste, jihad**� is-
te=jihad terroriste »* inventés par 
les néonazis, et utilisés par des mé-
dias respectables et dans des dis-
cours officiels voire même des lois.  

Or, si le caractère normatif d�une loi 
est sujet à caution, ou sa portée ou 
son intensité sont incertaines, les 
droits seront menacés. Le droit perd 
de sa précision en utilisant des ter-
mes vagues, démagogiques, sales ou 
imprécis. Montesquieu n�écrit-il pas 
lui aussi que «la loi ne doit pas 
contenir d�expression vagues» ? Re-
marquez la transformation des ter-
mes de la résolution 2178 de l�Onu ; 
de �Combattants terroristes étran-
gers� on passe à �Jihadistes�. Une 
résolution qui vise pourtant la Syrie 
et l�Irak, mais aussi l�Est de l�Ukrai-
ne (avion malaisien abattu), la Ré-
publique Centrafricaine, l�Est du 
Congo, la Birmanie (mouvement Ma 
Ba Tha du moine Wirathu qui mas-
sacre les Rohingyas depuis 1947), et 
Les combattants qui vont bombar-
der Gaza et reviennent en Europe 
bénéficier de la quiétude et l�impu-
nité. Évidemment, Daesh en tant 
qu�organisation terroriste horrible 
qui continue à ôter la vie aux inno-
cents partout où elle le peut, doit 
rester la priorité dans la lutte 
contre le terrorisme, sans oublier 
les autres. 

Cela dit, peut-on établir une 
paix*** durable, sans faire la guer-
re pour avoir la paix, ni profiter de 
la paix pour préparer la guerre, ni 
détruire des pays ou les vider de 
leur population ? 

_______________________________ 

Notes : 

* D�autres extrémistes ont aussi mis 
au point des termes sales à bannir 
aussi, tels que Fasco-juifitiste, Radi-
cal christianniste, radical croisadis-
te  etc� 

** Ce n�est pas le rôle du législateur 
ni d�aucun pays de parler du �jihad� 
dans ses lois et sa communication, 
pour 3 raisons : 

- Le jihad (vient du jouhd : l�effort) 
est divisé en 2 parties, le jihad ma-
jeur qui englobe toute action huma-
nitaire, en faveur de la paix, aller 
vers l�autre, construire des écoles, 
aider les pauvres etc� Et  le jihad 
mineur qui concerne la lutte armée 
légitime,  comme stipulé dans la 
Déclaration universelle des droits 
de l�Homme le 10 décembre 1948; 

- Parler de Jihad dans le cas de la 
Syrie, pays en proie à la guerre civi-
le opposant, un pouvoir totalitaire, 
des terroristes et une opposition 
légitime, c�est non seulement une 
attaque et une stigmatisation de 
l�Islam, mais surtout une volonté  
d�induire l�opinion publique, les jeu-
nes, les repris de justice et les fu-
meurs de shit candidats à la ter-
reur.  Considérer des actes barbares 
comme du Jihad relève de la déma-
gogie, de l�ignorance, de la mauvai-
se foi, de l�idéologie véhiculée par 
Beivik, et prouve une ignorance 
complète de l�islam et de son messa-
ge de paix. 

- Une loi qui parle du �jihad� exclut 
du champ de son application tous 
les autres terroristes et les extré-
mistes violents de tous bords qui 
constituent une menace pour la so-
ciété à leur retour. Il n�y a nulle 
part dans le Coran ni le mot guerre, 
ni guerre sainte. (Verset La Vache 
208). Et depuis quand le terrorisme 
est-il jihad ou le jihad terrorisme ? 

***Les Membres de l�Organisation 
s�abstiennent, dans leurs relations 
internationales, de recourir à la me-
nace ou à l�emploi de la force, soit 
contre l�intégrité territoriale ou l�in-
dépendance politique de tout Etat, 
soit de toute autre manière incom-
patible avec les buts des Nations 
Unies. Article 2 (4) de la Charte des 
Nations Unies. 

France : L�atteinte à la conception universelle 
de la citoyenneté 
Pour la première fois depuis la Charte de 1814, le gouvernement français décide de rédiger 
seul, par un décret en Conseil d�État, un texte proclamant des libertés fondamentales. 

Par Abdelrhani Belhalloumi 
(Belgique)  
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 Page culturelle... 

�� J�ai tué l�hiver�� est l�in-
titulé d�un roman de 
Kamal Benkirane, pro-

fesseur, poète et essayiste au 
Canada, et qui retrace le che-
minement d�une famille ma-
rocaine immigrante à Mon-
tréal, et qui se trouvera expo-
sée aux affres d�une injustice 
patente, personnifiée par l�é-
mission d�un certificat de sé-
curité à l�encontre de leur fils 

ADAM. 
Une histoire d�amour à travers le 
Québec, et où interviennent les 
agréments du parcours identitaire 
d�une famille en quête des grands 
espaces. Adam et Anis Karam quit-
tent leur Maroc natal pour immi-
grer au Canada. Les deux frères 
ont faim de liberté et de découverte 
d�un mode de vie occidental qu�In-
ternet diffuse de par le monde. 
Adam y trouvera très vite sa nou-
velle place en tant que musicien, 
s�imprégnant des paysages caracté-

ristiques du Québec et des ren-
contres qu�il y fait. 
Mais le soir de son premier concert, 
Adam est interpellé par les autori-
tés qui l�accusent de préparer un 
attentat terroriste sur un vol régu-
lier. Confrontée au silence des for-
ces de sécurité qui affirment avoir 
des preuves formelles sans toute-
fois les divulguer, sa famille, boule-
versée par ce qu�elle conçoit comme 
une injustice, va intenter un procès 
public à l�Etat pour faire rejaillir la 
vérité. La famille luttera contre ce 
destin Kafkaïen, et travers lequel 

la liberté, l�amour et l�aventure 
vont de pair avec l'errance et la 
quête de soi. 
Kamal Benkirane a déjà publié 
trois recueil de poèmes : (Les ormes 
diaphanes- E. Fleur de lys, Québec, 
2005), puis ( Dans la chair du cri, 
E. Du Cygne, France, 2009 ), puis 
(Feuillets de l�aube, E. Edilivre en 
2013 ). Il a déjà publié chez Har-
mattan, un essai intitulé ( Culture 
de la masculinité et décrochage 
scolaire des garçons au Québec) 
Il est le fondateur de l�organisme 
E-Passerelle qui �uvre pour la pro-
motion des littératures francopho-
nes au Canada.  Il a participé à 
plusieurs projets dans le cadre de 
la promotion de l�interculturalité 
au Québec. 
Voici le lien du roman (J�ai tué l�hi-
ver) : 
http: //www.editions harmat-
tan.fr/index.asp?navig=catalogue&
obj=livre&no=49128 

Parution du Roman ��J�ai 
tué l�hiver�� de Kamal 
Benkirane du Canada 
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L a Fondation Club Avenir, 
organisme sans but lucra-
tif existant depuis 2002, 
vous présente, en collabo-

ration avec Neofuse Events, son 
prochain évènement d�envergure : 
Maghreb-In. Cet évènement a pour 
but d�exposer la réussite de la fem-
me maghrébine à travers l�aspect 
artistique, culturel et entrepreneu-
rial qu�elle met de l�avant dans sa 
carrière. Plus encore, il s�agit du 
premier évènement à Montréal où 
les femmes d�origine maghrébine 
seront célébrées pour leur détermi-
nation, leur talent et leur contribu-
tion à la société d�accueil. Nous ai-
merions ainsi faire connaître le che-
minement de la femme maghrébine 
dans le monde artistique et entre-
preneurial au 21e siècle.  

Maghreb-In aura lieu le 12 mars 
2016 à la salle Bain Mathieu à par-
tir de 17h30 (un cocktail-dînatoire 
sera servi). Les billets sont en pré-
vente sur le site d'Eventbrite à 45$ 
et certains billets seront disponibles 
à la porte le soir même à 55$. Cet 
évènement, qui se veut être la pre-
mière édition d'une belle tradition, 
a pour but de récolter des fonds qui 
nous permettront d'augmenter nos 
capacités à encourager et récompen-
ser les membres de la communauté 
maghrébine qui démontre une inté-
gration sociale et professionnelle 
exemplaire au Canada. 

Un évènement d�une telle envergure 
nécessite certainement une Prési-
dente d�honneur pouvant à la fois 
émouvoir et inspirer par ses mots et 
actions toute génération, homme et 
femme confondus. Ainsi, c�est avec 
beaucoup de fierté que nous pour-
rons compter sur la présence de Ma-
dame Danièle Henkel qui s�adresse-
ra à nos invités en début de soirée. 
Nous poursuivrons avec un défilé de 
mode, des allocutions d'entrepre-
neures (Sarra Ghribi, Faïza Antri-
Bouzar) et des prestations musica-
les de divers artistes telle que Lyn-
da Thalie. De plus, des toiles et 
sculptures d'artistes montréalais 
seront exposées dans la salle et des 
kiosques de jeunes entrepreneures 
d'origine maghrébine seront présen-
tés. 

Pour tous renseignements, veuillez 
contacter la Directrice Générale, 
Tina Sebti, au 514-765-8475 ou par 
courriel (dg@clubavenir.com). 

Maghreb-In , un évènement inédit célé-
brant la femme maghrébine au Québec 

Associations en Action... 
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 Associations en Action... 

L e 17 janvier dernier avait 
eu lieu l�assemblée géné-
rale de soleil des orphe-
lins (SDO) et nous remer-

cions tous ceux qui étaient présents 
parmi nous. L�assemblée s�est te-
nue dans une ambiance fraternelle 
«nous sommes ici comme une famil-
le » a souligné le président de l�as-
sociation. 

Lors de cette assemblée, les mem-
bres et participants ont pris 
connaissance du rapport moral et 
financier pour l�exercice financier 
terminé le 31 décembre 2015. 

De très bons résultats 2015  
Le nombre d�orphelins pris en char-
gé a plus que doublé et le nombre 
de parrains a augmenté de 50% 
avec un taux de concrétisation de 

promesse des dons et de parrainage 
de 89% comparativement à 53% les 
années passées. En 2015 SDO a 
lancé le programme famille appré-
cié par nos marraines et parrains 
et ca été une réussite avec 25 famil-
les parrainées. 

Ces bons résultats donnent l�éner-
gie à toute l�équipe : membres du 
Conseil d�administration et du co-
mité de gestion à continuer ce bon 
travail avec dévouement au service 
des orphelins dans le besoin. 
Nous remercions sincèrement tous 
les marraines, parrains, donateurs 
et bénévoles de leur engagement et 
implication auprès de notre asso-
ciation soleil des orphelins et grâce 
à eux nous avons ont pu soulager la 
pauvreté des centaines d�orphelins. 

Actions 2016 

En 2016, les défis à relever sont 
nombreux :  

• Nous devons continuer à venir 
en aide aux enfants plus vulné-
rables et aux plus démunis à 
travers le parrainage des or-
phelins et également de famil-
les d'orphelins.  

• Augmenter le nombre d�orphe-
lins pris en charge en cher-
chant plus de parrains; 

• Relancer le programme de par-
rainage de familles; 

• Nouveaux partenaires sur le 
terrain; 

• Visibilité géographique et Pré-
sence web; 

• Reconnaissance de tous les  
bénévoles anciens et actuels. 

Notre partenaire officiel 2016 

Soleil des orphelins est très fier de 
vous annoncer que son partenaire 
officiel pour l�année 2016 est : Cas-
tel Boulangerie qui va soutenir 
SDO et commanditer toutes nos 
activités et événements de l�année 
2106 et nous remercions son pro-
priétaire Marouane pour son enga-
gement et support 

Aidez nous  à poursuivre notre tra-
vail en faveur de ces orphelins et de 
contribuer à sauver des vies en fai-
sant dès aujourd�hui votre don ou 
en parrainant un orphelin ou une 
famille.  

Assemblée générale de l�Association ��Soleil des 
Orphelins�� : Bons résultats en 2015  

L e Centre communautaire 
islamique Al Bayane, situé 
sur le boulevard Saint-Michel 
(Coin boulevard Rosemont) 

offre ses services au sein de la com-
munauté musulmane et maghrébine. 
Parmi ces services : 

• Différentes activités pour les adultes 
et ainsi que pour les jeunes; 

• Aide spécial fournis aux jeunes, 
femmes, ainés, spécialistes,  psy-
chologues, médiateurs...; 

• Aide à la résolution des problèmes 
sociaux de type familial et conjugal; 

• Aide aux nouveaux immigrés en vue 
de s'intégrer dans la société québé-
coise et canadienne; 

• Dépannage Alimentaire; 

• Aide aux devoirs pour les jeunes 
enfants; 

• Cours d'apprentissage de base et 
de niveau expert de la langue arabe 
pour tous âges; 

• Cours d'apprentissage de langue 
française - espagnole - anglaise. 

Nous sommes aussi à la recherche de 
bénévoles. Pour toute information, 
veuillez communiquer avec M. Naim 
au (438) 877-8389 ou par courriel a 
l'adresse suivante: 

 cci.al.bayane07@gmail.com 

Appel du Centre Communautaire    
Al Bayane sis au : 5865, Boulevard 
Saint-Michel H1Y 2E QC Montréal  

Taekwondo : Fadi Ferchichi     
participe à l�US open 2016 à Reno 

(Nevada)  

L� école des champions 
olympiques encourage 
son jeune athlète Fadi 

Ferchichi (Au milieu de la Photo) 
pour sa première participation in-
ternationale à l�US open 2016 à 
Reno, Nevada du 2 au 7 février 
2016. 

Fadi, qui participe aussi au Cana-
da Open 2016 (du 11 au 14 février 
2016 au centre Claude Robillard à 
Montréal) est un jeune canadien 
d'origine maroco-tunisienne, né en 
1998 à Rabat (Maroc).  

Depuis l'âge de 5 ans, a entamé le 
monde des arts martiaux mais plus 
particulièrement le Taekwondo où 

il a pu évoluer son niveau à travers 
les stages et les combats durant 
une dizaine d'année en gagnant 
des médailles et des certificats 
d'honneur au domaine du Taek-
wondo et depuis son arrivée au ca-
nada avec sa famille il a rejoint 
l'école des champions en cadré par 
Me Abdelilah Es Sabbar, en pour-
suivant son chemin en taekwondo 
avec beaucoup de succès et des 
bonnes résultats.  

Médaillé plusieurs fois et champion 
du Québec en 2013, Fadi poursuit 
actuellement ses études au collège 
Athunstic. 

Source : École des champions olym-
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